
COMPTE RENDU CONSEIL METROPOLITAIN DU 13 FEVRIER

2019   2

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019   18

COMPTE RENDU CONSEIL METROPOLITAIN DU 27 MARS

2019   52

NOTE DE SYNTHESE BUDGET PRINCIPAL 2019   82

COMPTE RENDU CONSEIL METROPOLITAIN DU 23 MAI 2019   85

COMPTE RENDU CONSEIL METROPOLITAIN DU 27 JUIN 2019   142

COMPTE RENDU CONSEIL METROPOLITAIN DU 3 OCTOBRE

2019   187

COMPTE RENDU CONSEIL METROPOLITAIN DU 13

NOVEMBRE 2019   226

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRE 2020   250

COMPTE RENDU CONSEIL METROPOLITAIN DU 10

DECEMBRE 2019   283



































 
 
 
 

 

 
 
  

CARQUEIRANNE ,  LA CRAU ,  LA GARDE ,  HYERES ,  OLLIOULES ,  LE PRADET,  
LE REVEST-LES-EAUX ,  SAINT-MANDRIER-SUR-MER ,  LA SEYNE-SUR-MER ,  

S IX-FOURS-LES-PLAGES ,  TOULON ,  LA VALETTE DU VAR  



RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019    2 

  



RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019    3 

 
 

SOMMAIRE 
 

 

Introduction ...................................................................................................................................... 5 

Le Contexte ...................................................................................................................................... 6 

1- Les Produits ............................................................................................................................ 9 

La Dotation Globale de Fonctionnement ...................................................................................... 9 

Les allocations compensatrices .................................................................................................. 10 

Les taxes ménages .................................................................................................................... 10 

Le produit pour la GEMAPI......................................................................................................... 10 

La Contribution Foncière des Entreprises (CFE) ........................................................................ 11 

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) ..................................................... 12 

Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC) ................................................. 12 

Le Versement Transport ............................................................................................................. 13 

La Taxe sur les Surfaces Commerciales .................................................................................... 13 

La Taxe de Séjour ...................................................................................................................... 13 

Les produits issus de l’Assainissement, de l’Eau Potable et des Ports, et des services publics 
délégués ..................................................................................................................................... 14 

2- Les Charges .......................................................................................................................... 15 

L’encadrement des dépenses de fonctionnement par le Contrat de Cahors .............................. 15 

Les reversements de fiscalité ..................................................................................................... 16 

Les charges de personnel .......................................................................................................... 16 

La structure de la rémunération des agents publics de TPM .................................................. 17 

La structure des effectifs ......................................................................................................... 18 

La durée du travail .................................................................................................................. 19 

Les avantages en nature logement et véhicule ....................................................................... 19 

Les charges à caractère général ................................................................................................ 20 

Les charges de gestion courante ............................................................................................... 20 

Les subventions aux budgets annexes ...................................................................................... 21 

3- L’épargne brute et la dette maitrisées ................................................................................ 22 

4- Les Investissements ............................................................................................................. 24 

5- Point sur l’avancement du schéma de mutualisation ........................................................ 29 

Projet n°1 : Mutualisation des archives ...................................................................................... 29 

Projet n°2 : Poursuite de la mutualisation des systèmes d’information ...................................... 29 

Projet n°3 : Adoption de logiciels communs ............................................................................... 29 

Projet n°4 : Enrichissement de la base de données du SIG ....................................................... 29 

Projet n°5 : Mutualisation d’une revue de presse ....................................................................... 29 

Projet n°6 : Mise en place d’un portail communautaire d’achats publics .................................... 29 



RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019    4 

Projet n°7 : Développement du recours aux groupements de commandes ................................ 30 

Projet n°8 : Vers l’élaboration d’un pacte fiscal .......................................................................... 30 

Projet n°9 : Appui de TPM aux communes pour la recherche de subventions ........................... 30 

Projet n°10 : Mutualisation de formations ................................................................................... 31 

Projet n°11 : Mutualisation territoriale de la médecine préventive et professionnelle ................. 31 

Projet n°12 : Mises à disposition de services pour des prestations de communication .............. 31 

Projet n°13 : Mises à disposition de services pour des prestations de régie son et lumière ....... 31 

Projet n°14 : Partage de matériel événementiel ......................................................................... 31 

Projet n°15 : Echanges d’œuvres d’art ....................................................................................... 31 

Projet n°16 : Préparation du futur transfert de la compétence GEMAPI ..................................... 32 

Projet n°17 : Mutualisation de la surveillance de la qualité des eaux ......................................... 32 

Projet n°18 : Constitution de groupes d’échanges métier. .......................................................... 32 

Projets postérieurs à l’adoption du schéma de mutualisation : ................................................... 32 

Bourse à l’Emploi .................................................................................................................... 32 

Autres projets relatifs à la commande publique pour 2019 : ................................................... 32 

 
 
 
 
  



RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019    5 

 

Introduction 
 
 
 
 
 
 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est une étape du cycle budgétaire dont 

les modalités d’organisation sont prévues par le Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT). 

 

 

Ainsi, conformément aux articles L. 2312-1, L. 5211-36 et L. 5217-10-4 du CGCT, 

le débat s’appuiera notamment sur le présent rapport, qui vise à présenter les 

orientations budgétaires de la Métropole, ses engagements pluriannuels 

envisagés, la structure et la gestion de la dette contractée ainsi que la structure 

et l'évolution de ses dépenses et de ses effectifs. 

 

 

A cet effet, le rapport sur les orientations budgétaires de la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée présentera le Contexte au 1er janvier 2019, les Produits, 

les Charges, l’Épargne brute et la dette, les Investissements ainsi qu’un Point sur 

l’avancement du schéma de mutualisation. 
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Le Contexte 
 
 
La transformation en Métropole au 1er janvier 2018 a entraîné un profond remaniement du budget avec le 

transfert de nombreuses compétences.  

 

2018 a été une année de transition au cours de laquelle la Métropole a fait le choix de confier à ses 

communes membres la gestion courante de ces compétences, afin d’une part, de garantir la continuité du 

service public, et d’autre part, que ces transferts soient sans incidence sur les usagers. Durant cette année, 

l’évaluation des charges transférées a été réalisée. Actée par la Commission Locale d'Évaluation des 

Charges Transférées (Clect) du 21 juin 2018, elle a fait l’objet d’un vote en Conseil Métropolitain du 18 

décembre 2018 (Délibération n°18/12/371), suivie du vote de la mise à jour de l’attribution de compensation 

(Délibération n°18/12/372). 

 

Au terme de cette année transitoire durant laquelle les communes ont continué d’exercer les compétences 

transférées pour le compte de la Métropole via les conventions de gestion transitoire, TPM exerce pleinement 

ses nouvelles compétences depuis le 1er janvier 2019.  

 

Le 1er janvier 2019 marque la création des « antennes métropolitaines de proximité » situées sur le territoire 

des communes membres. Ces antennes vont permettre de maintenir une organisation au plus près des 

besoins de la commune pour toutes les compétences de proximité nécessitant une grande réactivité.  

Au sein du budget métropolitain, une enveloppe financière pour l’accomplissement des missions qui leur ont 

été dévolues, sera identifiée et leur sera affectée. 
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Le cœur de mission des antennes de proximité est composé de sept blocs de compétences : 

- Voirie et voirie des ZAE  
Entretien, investissement récurrent ou structurant local, gestion des déclarations de projet de travaux 
(DT) et des déclarations d'intention de commencement de travaux (DICT) et des permissions de voirie 
(hors autorisations commerciales) 
 

- Parcs et jardins, ainsi qu’espaces publics de déplacement urbain 
Entretien, nettoiement, investissement récurrent ou structurant local 
 

- Parcs de stationnement 
Entretien et gestion des parkings en ouvrage gratuit et des parkings de surface non délégués 
 

- Collecte des ordures ménagères et déchèteries 
Gestion du personnel affecté, prestations de collecte et gestion opérationnelle de déchèteries 
 

- Propreté  
Nettoiement, entretien, investissement 
 

- Réseau d’eau pluvial  
Nettoiement, entretien, investissement récurrent ou structurant local 
 

- Plages concédées par l’État  
Nettoiement, entretien, investissement récurrent ou structurant local 

 

 

Pour rappel, les compétences transférées au 1er janvier 2019 sont les suivantes : 

 Plan local d'Urbanisme ou document en tenant lieu 

 Autorité concessionnaire de l'État pour les plages 
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 Actions de valorisation du patrimoine naturel et paysager 

 Contribution à la transition énergétique 

 Création, aménagement et entretien de voirie et des espaces publics dédiés à tout mode de 

déplacement urbain ainsi qu’à leurs ouvrages accessoires ; Signalisation 

 Création, aménagement et entretien des parcs et aires de stationnement (Stationnement 

payant sur la voirie uniquement) 

 Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules 

hybrides rechargeables (IRVE) 

 Politique du logement; aides financières au logement social; actions en faveur du logement 

social; action en faveur du logement des personnes défavorisée; amélioration du parc 

immobilier bâti; réhabilitation et résorption de l’habitat insalubre 

 Gestion des eaux pluviales urbaines 

 Eau Potable 

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 

 Service d’incendie et de secours  

 Service public de défense extérieure contre l’incendie (DECI) 

 Participation à la gouvernance et à l’aménagement des gares situées sur le territoire 

métropolitain 

 Concession de la distribution publique d’électricité et de gaz 

 Création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains 

 Création, gestion et extension des crématoriums 
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1- Les Produits 
 

 

La Dotation Globale de Fonctionnement 

L’enveloppe nationale de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) pour 2019 est quasi-identique à 

celle de 2018 à 26,9 milliards d’euros. Toutefois, comme les années précédentes, l’augmentation de 

certaines dotations se fera exclusivement par l’écrêtement de la dotation de compensation des 

intercommunalités et de la dotation forfaitaire des communes.  

 

La loi de finances pour 2019 prévoit également plusieurs modifications des critères d’allocation de la Dotation 

d’Intercommunalité (DI) afin de rendre ses évolutions plus prévisibles. Cette réforme repose notamment sur 

les principes suivants :  

 Création d’une enveloppe unique pour l’ensemble des intercommunalités 

 Uniformisation des critères de calcul du Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) 

 Introduction du revenu moyen par habitant dans les critères de répartition de la dotation de 

péréquation 

 Mise en place d’un nouveau dispositif de garantie adossé au coefficient d’intégration fiscale  

 Garantie à 100% en fonction du potentiel fiscal  

 Création d’un « tunnel » encadrant les évolutions de DGF (allant de – 5 % à + 10 %) 

 

Avec le passage en Métropole la dotation d’intercommunalité avait été fixée à 60 € par habitant.  

Pour 2019, les nouvelles dispositions s’appliqueront. Toutefois le potentiel fiscal par habitant (PF) de la 

Métropole étant inférieur à 60% du PF moyen par habitant, la dotation d’intercommunalité bénéficiera de la 

garantie de non baisse, soit une prévision de 15,8 millions d’euros.  

 

Pour la Dotation de Compensation (2ème composante de la DGF), l’écrêtement peut être estimé à -2,2%, 

soit un montant de 31,3 millions d’euros en 2019 contre 32 millions d’euros en 2018.   
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Les allocations compensatrices 

Un produit de 5,5 millions d’euros est attendu en 2019 compte tenu des bases exonérées en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les taxes ménages  

(Taxe d’Habitation, Taxes sur le Foncier Bâti et Non Bâti, Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères)  

 

Le dispositif de dégrèvement de taxe d’habitation en fonction de conditions de revenus est maintenu. Ce 

dégrèvement est égal, au maximum, à 30% de la cotisation de TH en 2018, 65% en 2019, et 100% à partir 

de 2020. 

 

Les taux de fiscalité seront reconduits en 2019 sans augmentation.  

 

 

Le produit pour la GEMAPI 

Depuis le 1er janvier 2018 la « loi NOTRe » a rendu obligatoire la compétence « gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations » (GEMAPI) pour les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.  

En 2018, le Conseil Métropolitain a voté un premier montant de produit GEMAPI de 4,7 millions d’euros pour 

financer les premières obligations de cette compétence, et permettre la mise en place d’une politique 

d’aménagement et de protection contre les inondations sur le court et moyen terme.  

Pour 2019, ce montant, qui représente un peu moins de 11€ par habitant, a été reconduit.  
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La Contribution Foncière des Entreprises (CFE)   

La loi de finances 2018 a prévu d’exonérer de cotisation minimum de CFE à partir de 2019 les contribuables 

réalisant un chiffre d’affaires inférieur ou égal à 5 000 €.  

L’impact de cette mesure, qui est évalué entre 1,5 et 2 millions d’euros, doit faire l’objet d’une compensation 

par l’État.  

Pour 2019, une croissance des bases de 2% est prévue. La croissance des recettes depuis 2017 traduit le 

dynamisme économique du territoire métropolitain. 
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La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE)  

L’estimation 2019 transmise par les services fiscaux fait état d’une augmentation d’environ 7% avec un 

produit estimé à 20,2 millions d’euros. Cette croissance reflète le dynamisme économique du territoire 

métropolitain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC)   

La loi de finances pour 2019 confirme le montant du fonds à 1 milliard d’euros, montant en vigueur depuis 

2016. Une stabilité du produit 2019 peut ainsi être prévue, soit 11,5 millions d’euros qui seront répartis entre 

TPM et ses communes membres.  
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Le Versement Transport  

En 2018, le Versement Transport (VT) s’est établi autour de 57,5 millions d’euros. Il est prévu une stabilisation 

pour 2019.  

 

 

La Taxe sur les Surfaces Commerciales 

Après un effet d’aubaine en 2017 (suite au versement d’un acompte par les établissements ayant une surface 

de vente au détail supérieure à 2 500 m²), le produit de la Taxe sur les Surfaces Commerciales (TaSCom) 

s’est établi à 6,3 millions d’euros en 2018. Pour 2019, le même produit est attendu.   

 

 

 

La Taxe de Séjour 

La taxe de séjour perçue en 2018 s’élève à plus de 3 millions d’euros dont 90% sont reversés à l’Office 

Intercommunal de Tourisme Provence Méditerranée et 10% au Conseil Départemental, au titre de sa taxe 

additionnelle. Pour 2019, une stabilité de cette taxe est prévue. 
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Les produits issus de l’Assainissement, de l’Eau Potable et des Ports, et des services publics 

délégués 

 

Le montant de la redevance d’assainissement, répartie entre TPM et ses délégataires, sera conforme aux 

tarifs votés en Conseil Métropolitain le 23 novembre 2018 (délibération n°18/11/335).  

 

Pour 2019, les tarifs de l’Eau Potable de 2018 seront reconduits.  

 

 Pour les Ports, les tarifs d’outillage public et droits de port, votés fin 2018, s’appliqueront.  

 

Le budget métropolitain 2019 tiendra également compte des redevances versées par les délégataires ou 

concessionnaires (parc de stationnement, concession d'électricité et de gaz, réseau de chaleur ou de froid, 

crématorium, eau potable, plages concédées par l'État, redevances d'occupation du domaine public) ainsi 

que des remboursements des frais de personnels transférés remis à disposition partielle aux communes.  
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174 078 024 €

176 428 077 €

178 809 856 €

181 223 789 €
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Objectif de DRF
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Objectif de DRF
2020

Trajectoire 2018/2020 des Dépenses 
Réelles de Fonctionnement 

 

2- Les Charges 
 

 

L’encadrement des dépenses de fonctionnement par le Contrat de Cahors 

Afin de contribuer à l’effort de réduction du déficit public et à la maîtrise des dépenses, l’État a décidé 

d’adopter un dispositif de contractualisation avec les administrations.  

 

Dans ce cadre, le Conseil Métropolitain du 21 juin 2018 a approuvé le contrat de maîtrise des dépenses 

publiques pour la période 2018-2020 qui fixe des objectifs, portant exclusivement sur le Budget Principal,  :  

- de maîtrise de l’évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement,  

- de réduction de leur besoin de financement,  

- et, pour certains cas, d’amélioration de leur capacité de désendettement. 

 

Toulon Provence Méditerranée, ayant une capacité de désendettement plus performante que le plafond 

national, fixé à 12 ans, se trouve exemptée de l’objectif d’amélioration de sa capacité de désendettement. 

 

Les collectivités signataires s’engagent à ne 

pas dépasser un taux annuel d’évolution de 

base de 1,2% calculé sur le montant des 

Dépenses Réelles de Fonctionnement 

(DRF) de l’année 2017. 

 

Cependant, au titre des facteurs de 

modulation applicables à la Métropole, ce 

taux a été porté à 1,35 %. Cette bonification 

de taux récompense l’excellente gestion 

conduite durant ces années précédentes. 

 

En cas de dépassement du seuil des DRF fixé par le Contrat, les modalités de calcul des pénalités prévoit 

que 75% du montant du dépassement sera retenu et que ce montant sera plafonné à 2% des recettes réelles 

de fonctionnement. Le montant de la pénalité sera prélevé directement sur les dotations par l’État. 

 

Cette base contractuelle n’intègre cependant pas les dépenses de fonctionnement relatives aux transferts 

de compétences résultant du passage de TPM en Métropole le 1er janvier 2018. Il conviendra donc de 

s’assurer, pour chaque exercice, du retraitement de ces dépenses par l’État.  

 

C’est dans ce cadre contraint que les prévisions de la Métropole seront établies.  
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 Les reversements de fiscalité 

Suite aux transferts de compétences, l’Attribution de Compensation (AC) est passée de 80,7 millions d’euros 

en 2017 à 14 millions d’euros en 2018, montant qui sera reconduit pour 2019.  

Pour information, compte tenu des mécanismes de reversement la charge nette pour la Métropole est de 

3 041 867,02 euros, comme voté en Conseil Métropolitain du 18 décembre 2018 (Délibération n°18/12/372). 

 

Le montant de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC), soit la somme de 5,3 millions d’euros, sera 

maintenu.  

 

Ce chapitre budgétaire comporte également le reversement de la Taxe de Séjour (TS) à l’Office 

Intercommunal de Tourisme Provence Méditerranée et au Conseil Départemental, ainsi que le prélèvement 

au titre du Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR). 

 

 

 
 

 

 

Les charges de personnel 

En 2018, les charges de personnel ont augmenté du fait des remboursements aux communes des 

personnels affectés à l’exercice des missions faisant l’objet des conventions de gestion transitoire.   

 

En 2019, la maitrise des charges de personnel restera un objectif prioritaire, pour autant, le chapitre devra 

tenir compte du transfert de 1 131 agents et de la mise à disposition auprès des communes de 241 agents 

intervenant notamment en matière d’aménagement, de mobilité, d’énergie, de logement, d’habitat, 

d’incendie, d’eau et d’assainissement. Ces agents feront l’objet d’un remboursement par les communes.  
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Les prévisions 2019 prendront également en considération : 

 le GVT (Glissement Vieillesse Technicité) correspondant à la variation automatique, de la masse 

salariale en application des avancements d’échelons et de grades, des promotions internes ainsi que 

du PPCR (Parcours Professionnels Carrières Rémunérations) 

 le déploiement de fonctions supports et la mise en place des nouvelles compétences de la Métropole. 

 

 

 

 

 

La structure de la rémunération des agents publics de TPM 
 

Eléments de rémunération du 
personnel  

Montant 2017  
en k€ 

Montant 2018  
en k€ 

Traitement de base indiciaire 27 522 27 943 

Nouvelle Bonification Indiciaire 256 271 

Indemnité de résidence 820 840 

Supplément Familial de Traitement 298 296 

Heures Supplémentaires 701 732 

Primes et indemnités 9 809 10 354 

Charges patronales 15 231 15 170 

Titres restaurant 738 758 

Autre (personnel MAD, conventions, …) 3 564 45 579 

TOTAL 58 939 101 943 
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La structure des effectifs 
 

Les 3 graphiques ci-dessous permettent de visualiser la répartition de l’effectif par sexe, filière ou tranche 

d’âge au 31 décembre 2018 : 

 

 

 

 

 

 

Administrative
32%

Technique
48%

Culturelle
19%

Sportive
1%

Répartition des effectifs par filière au 31 décembre 2018
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La durée du travail 
 

Sur les 1097 emplois permanents pourvus au 31/12/2018, une grande majorité (89.9 % des agents) exerce  

à temps plein. 

5.5 % des agents travaillent à temps partiel et 4.6 % des agents occupent un emploi à temps non complet. 

 

Durée du travail  2017 2018 

Temps complet 953 986 

Temps partiel 61 60 

Temps non complet 50 51 

TOTAL 1 064 1 097 

 

 

 

 

Les avantages en nature logement et véhicule 
 

Logement :  
La délibération n°13/09/142 du 18 septembre 2013 a permis d’actualiser la liste des emplois pour lesquels 

un logement de fonction peut être concédé pour nécessité absolue de service. Afin de tenir compte des 

transferts de personnel intervenus au 1er janvier 2019, une nouvelle délibération est en cours de rédaction. 

 

Véhicule :  

La délibération n°18/12/389 du 18 décembre 2018 a permis d’adopter le règlement intérieur fixant les 

conditions d’utilisation des véhicules de la Métropole. 

 

 

Temps complet
90%

Temps partiel
5%

Temps non complet
5%

Temps de travail des agents au 31 décembre 2018
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Les charges à caractère général 

 

Elles correspondent aux coûts de fonctionnement des services et équipements. Elles intègrent depuis 2017 

les besoins des services transférés de la collecte des ordures ménagères, des ports, et depuis 2018, le 

remboursement des charges supportées par les communes dans le cadre des conventions de gestion 

transitoire. En 2019, ces charges seront directement exécutées par TPM et les crédits correspondants seront 

prévus pour environ 30 millions d’euros.  

 

 

 

 

Les charges de gestion courante 

 

Ce poste concerne le paiement des subventions, des participations à des organismes publics ou privés et 

des indemnités des conseillers communautaires. Il comporte notamment le cout du traitement des ordures 

ménagères (SITTOMAT), les subventions aux budgets annexes, à l’Opéra, au Théâtre Liberté, à l’École 

Supérieure d'Art et de Design (ESAD) et à l’Office du tourisme. Se sont rajoutées depuis 2018, les 

contributions au titre de la compétence Services d’Incendie et de Secours (SDIS), pour les  7 communes non 

adhérentes du SILIAT1,  les participations dans les syndicats de gestion des inondations ainsi que la 

participation au Grand Prix F1.  

 

 

                                                 
1 Siliat : Syndicat intercommunal de lutte contre l’incendie de l’agglomération toulonnaise. 
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Les subventions aux budgets annexes 

 

La subvention au budget annexe des transports sera notamment ajustée en fonction de la Subvention 

Forfaitaire d’Exploitation (SFE) versée à la Régie Mixte des Transports Toulonnais (RMTT) estimée à environ 

60 millions d’euros pour 2019. 

 

 

 

 

 

Les subventions aux budgets annexes des Zones d’Activités Économiques seront ajustées en fonction des 

investissements qui seront réalisés sur celles-ci et tiendront compte des loyers des pépinières et hôtels 

d’entreprises.  
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3- L’épargne brute et la dette maitrisées 

 

 

La maitrise des dépenses de fonctionnement ainsi qu’une diminution continue de l’encours de dette depuis 

2012 permettent d’afficher d’excellents ratios avec une capacité de désendettement se situant à 3,3 ans 

et un taux d’épargne brute d’environ 17%.   

 

L’épargne brute qui s’élevait à 48,6 millions d’euros en 2017, devrait s’établir autour de 55 millions d’euros 

en 2018.  

 

 

 

 

 

Concernant la dette, près de 35 millions d’euros d’encours ont été transférés à la Métropole en 2018. Ces 

emprunts concernent la compétence Eau potable pour 23,5 millions d’euros (budgets annexes), la Voirie 

pour 9,8 millions d’euros (budget principal) et les Parkings pour 1,3 millions d’euros (budget annexe).  

 

Fin 2018, l’encours global de dette s’établit à 338 millions d’euros avec un taux moyen de 2,4%. 

 

Pour 2019, la politique de recours à l’emprunt sera limitée au strict besoin d’équilibre, la priorité continuant 

d’être donnée à l’autofinancement et à l’obtention de financements extérieurs pour la réalisation du 

programme d’investissement. Il est à souligner qu’à emprunt constant la capacité de désendettement ne se 

situe qu’à 3,3 ans. 
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En 2018, le service de la dette représente 33,5 millions d’euros, dont 8,7 millions d’euros d’intérêts et 24,8 

millions d’euros de remboursement en capital.  

 

Au terme du premier exercice de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, l’encours de dette par habitant 

se situe à 428 euros par habitant pour le budget principal. 

Pour information, l’encours de dette moyen des métropoles (hors Métropole Grand Paris) en 2017 s’élevait 

à 927 euros par habitant pour les budgets principaux.  
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4- Les Investissements 
 

 

En 2018, les conventions de gestion transitoire prévoyaient que les opérations d’investissement qui entraient 

dans le cadre de la gestion courante des compétences transférées étaient prises en charge par les 

communes pour le compte de TPM selon le régime des opérations sous mandat. 

 

 

 

En 2019, toutes les actions seront directement exécutées par TPM, selon l’organisation territoriale entrée en 

vigueur au 1er janvier 2019. Ainsi, les missions ont été réparties entre le siège et les antennes de proximité, 

dont le cœur de missions répond aux exigences de proximité et de réactivité : 
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La programmation prévisionnelle des investissements, structurée autour des compétences métropolitaines, 

met en exergue que plus d’un tiers des opérations et projets concerne la politique publique en faveur de 

l’Aménagement de l’Espace Métropolitain, suivie des actions menées en faveur des Transports et de la 

Mobilité. 

 

 

 

Plus particulièrement en matière d’AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

METROPOLITAIN, il peut être noté un potentiel d’opérations et de 

projets d’investissement de près de 150 millions d’euros. 

 

 

75% de ce programme concernent des actions menées en faveur de la voirie, l’éclairage public, les 

espaces verts, la propreté, le stationnement et les espaces publics.  

 

Dans chacune des 12 communes, des opérations et projets d’investissement seront soumis au vote de 

l’assemblée pour leur réalisation. 

 

Sont également concernés par la politique publique d’Aménagement de l’Espace Métropolitain, les grands 

projets stratégiques conduits par la Métropole, dont le projet « Port 3.0 de Mayol à Pipady» avec 15,97 

millions d’euros prévus en 2019. 

 

Dans le potentiel d’opérations et de projets d’investissement en matière d’Aménagement de l’Espace 

Métropolitain sont comprises les actions de valorisation du patrimoine naturel et paysager à mener 

notamment à La Colle Noire sur les communes de Carqueiranne et du Pradet, au Mont Faron à Toulon, au 

Cap Sicié à Six Fours ainsi qu’au Salin des Pesquiers et aux Vieux Salins d’Hyères, et dans le cadre du 

Contrat de Baie.  

A noter que depuis la création de la Métropole, le champs de ces actions a été élargi aux trois parcs et jardins 

remarquables que sont, Saint Bernard et Olbius Riquier à Hyères et Baudouvin à La Valette du Var, à 

l’Opération Grand Site de la presqu'île de Giens et des Salins d'Hyères, au domaine de Fabrégas à La Seyne 

sur mer, aux Pentes du Coudon à La Valette du Var, au Bois de Courbebaisse au Pradet, ainsi qu’aux forêts 

du Baou et du Gros Cerveau à Ollioules et de l’Ermitage à Saint Mandrier. 

 

 

S’agissant de la politique publique en matière de TRANSPORTS ET DE LA 

MOBILITE, le budget des transports traduira, à travers les 120 millions 

d’euros de programmation prévisionnelle, le maintien et le 

développement du réseau de transport avec notamment l’acquisition de 

nouveaux véhicules hybrides et 100% électriques. 
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Concernant le DEVELOPPEMENT ET L’AMENAGEMENT ECONOMIQUE, SOCIAL ET 

CULTUREL, le programme prévisionnel des investissements s’élève à près de 

42 millions d’euros.  

 

Il comporte des actions en matière d’enseignement supérieur, dont peuvent être cités des projets 

d’investissement pluriannuels comme la réalisation de l’École Supérieure d'Art et de Design (ESAD) et de la 

pépinière d’entreprises numériques ainsi que les aménagements urbains structurants du quart ier de la 

créativité et de la connaissance , réalisés sur le site de l’ancien hôpital Chalucet à Toulon. 

 

 

Le quartier de la créativité et de la connaissance Chalucet  à Toulon s’est vu 

décerner le 13 décembre 2018, par le ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations 

avec les Collectivités Territoriales et le ministère de la Transition écologique et Solidaire, le 

label EcoQuartier. Ce label récompense ce projet car il représente, par son exemplarité 

environnementale, la volonté de développement urbain durable et la transition écologique du 

territoire métropolitain 

 

 

 

Ce programme comporte également des actions sur les équipements culturels dont l’entretien des sites 

dédiés au Conservatoire TPM ainsi que les travaux réalisés dans le cadre de L'Agenda d'Accessibilité 

Programmée (Ad'AP). Sont également concernés par ces actions la Villa Noailles à Hyères, la Villa Tamaris 

à La Seyne-sur-mer, le Pôle Jeune Public – Maison des Comoni au Revest, l’Opéra et le Théâtre Liberté à 

Toulon. 

Parmi les projets d’investissement pluriannuels en matière d’équipements culturels, peuvent être cités la 

réalisation la création d’un Conservatoire sur la commune du Pradet, la réhabilitation de la Maison du 

Patrimoine à Ollioules et l’accueil de l’école Camondo au sein du quartier de la créativité et de la 

connaissance à Toulon. 

 

La politique publique relative au développement et l’aménagement économique, social et culturel comporte 

également les actions d’entretien et d’organisation des activités des équipements sportifs que sont : le 

Vélodrome à Hyères, le complexe sportif de l’Estagnol à La Crau et le complexe sportif de Léo Lagrange à 

Toulon.  

Plus spécifiquement, deux projets d’investissement pluriannuels ont été identifiés pour un démarrage en 

2019 : la réhabilitation du complexe aquatique sur le site du Vallon du Soleil à La Crau, ainsi que le soutien 

financier à la réalisation d’un complexe sportif aquatique à Six-Fours. 
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En matière d’ASSAINISSEMENT ET D’EAU POTABLE, les budgets 

annexes prévoient en investissement respectivement 30 et 15 millions 

d’euros hors taxes.  

 

Dans les programmes d’actions sont planifiés la poursuite des travaux de renouvellement et de requalification 

des réseaux selon la programmation conjointement établie avec les communes, ainsi que le programme de 

réhabilitation du barrage de Dardennes.  

 

S’agissant de la compétence relative à la PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE 

L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE, le programme d’investissement de 21 

millions d’euros concerne les actions conduites en matière de concession de la 

distribution publique d'électricité et de gaz, avec notamment le projet de 

réalisation d’un poste source et des travaux d’enfouissement de lignes et 

d’extension du réseau électrique. 

 

A travers cette compétence, sont également comprises les actions relatives à la collecte et au traitement 

des déchets ménagers et assimilés ainsi qu’à la gestion des milieux aquatiques et à la prévention des 

inondations (GEMAPI).  

 

 

 

En matière de POLITIQUE PUBLIQUE DE L’HABITAT, la 

programmation prévisionnelle planifie la poursuite des actions 

menées en faveur de l’amélioration de l’habitat et du logement 

social, ainsi que de l’accueil des gens du voyage pour un 

montant de 12 millions d’euros d’investissement.  

La programmation prévisionnelle en matière de POLITIQUE DE LA 

VILLE s’élève à 7,5 millions d’euros et planifie notamment la 

poursuite des Programmes de Rénovation Urbaine de Toulon et 

de La Seyne-sur-mer. 

 

 

 

En matière de compétence PORTUAIRE, 11 millions d’euros hors taxes 

d’investissement sont planifiés afin de poursuivre la politique de développement 

portuaire.  
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Au port de Toulon / La Seyne - Brégaillon sont prévus les installations de sécurité du quai d’armement et 

l’aménagement de l’embarcadère de l’Espace Marine à La Seyne-sur-Mer. 

Les études préalables à la réalisation du terminal Commerce de Brégaillon sont également planifiées. Pour 

le port du Lazaret le réaménagement de l’entrée du port est prévu.  

 

A La Madrague de Giens est programmée l’installation définitive de pannes fixes. Pour le port de La Tour 

Fondue sont programmés la construction de la nouvelle gare maritime et l’aménagement des terre-pleins. 

Pour la réhabilitation des ports de Saint-Elme et de L’Ayguade du Levant les études préalables programmées 

sont en cours.  

 

 

 

 

 

Afin d’accroitre la lisibilité et le suivi budgétaire, TPM gère une partie de sa programmation pluriannuelle 

des investissements à travers le vote d’autorisations de programmes (AP/CP). Sont concernés 

l’opération de Chalucet, la voirie, le PLH ainsi que l’acquisition de bus. L’échéancier en crédits de paiement 

s’établit de la manière suivante : 

 
 
 
  

AP/CP 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Chalucet 824 178,00 €       1 551 009,00 €    5 073 892,00 €    9 541 444,00 €    15 665 000,00 € 6 880 077,00 €    

Voirie 398 389,00 €       1 416 271,00 €    3 631 284,00 €    2 331 535,29 €    8 222 520,71 €    

PLH Stock 4 338 188,60 €    3 545 089,05 €    3 766 283,58 €    2 833 828,79 €    2 953 688,41 €    2 071 609,76 €    1 749 838,12 € 

PLH prév. 65 871,02 €         156 198,20 €       331 266,00 €       593 597,32 €       3 147 281,02 €    5 673 654,20 €    6 472 610,00 € 

Bus 13 178 822,87 € 5 206 304,68 €    5 035 385,76 €    6 579 486,69 €    

Total : 18 805 449,49 € 11 874 871,93 € 17 838 111,34 € 21 879 892,09 € 29 988 490,14 € 14 625 340,96 € 8 222 448,12 € 

AP/CP 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Total AP

Chalucet 39 535 600,00 €    

Voirie 16 000 000,00 €    

PLH Stock 765 862,82 €       60 457,10 €         60 457,10 €         22 145 303,33 €    

PLH prév. 6 437 835,56 €    4 538 268,56 €    3 213 799,74 €    2 332 880,00 €    1 732 500,00 €    940 500,00 €       313 500,00 €     35 949 761,62 €    

Bus 30 000 000,00 €    

Total : 7 203 698,38 €    4 598 725,66 €    3 274 256,84 €    2 332 880,00 €    1 732 500,00 €    940 500,00 €       313 500,00 €     143 630 664,95 €  
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5- Point sur l’avancement du schéma de mutualisation 
 
Le schéma de mutualisation, adopté en Conseil Communautaire le 21 décembre 2015, comprend 18 actions 
proposées pour la période 2015 – 2020.  
 
Un point d’avancement est présenté chaque année à l’occasion du Débat d’Orientations Budgétaires. 
 

Projet n°1 : Mutualisation des archives 
En 2018, les Communes et la Métropole ont travaillé à la mise en œuvre de l’archivage 

électronique mutualisé (SAEm).  

Quinze réunions ont eu lieu entre les services d’archives des Communes et de la Métropole, 

associant également les services informatiques, financiers ou commande publique, afin de 

préparer la mise en production du SAEm. 

L’année 2018 a ainsi consisté en une phase de réflexion et de conceptualisation ; en 2019, le 

travail conjoint se poursuivra en intégrant de nouveaux flux au SAEm. 

 

Projet n°2 : Poursuite de la mutualisation des systèmes d’information 
Dans le cadre de la métropolisation, les responsables informatiques échangent sur la mise en 

commun de briques techniques afin de faciliter la transformation. 

Renouvellement du système TETRA pour bénéficier d’une solution sécurisée de 

télécommunication (Police / transport / sécurité civile) 

 

Projet n°3 : Adoption de logiciels communs 
Dans le cadre de la métropolisation, les responsables informatiques échangent sur la mise en 

commun logiciels afin de faciliter la transformation. 

 

Projet n°4 : Enrichissement de la base de données du SIG 
L’enrichissement de la base de données est constant, en particulier avec une nouvelle 

orthophotographie et le Plan du Corps de Rue Simplifié (PCRS). 

 

Projet n°5 : Mutualisation d’une revue de presse 
La revue de presse est mutualisée entre la Ville de Toulon et TPM. 

 

Projet n°6 : Mise en place d’un portail communautaire d’achats publics 
La Région a mis en place un portail qui aspire les informations des autres plateformes de la 

Région. On y accède à l’adresse suivante : https://entreprises.maregionsud.fr/, rubrique 

« rechercher un marché public ». 

Ainsi, les procédures de TPM sont automatiquement relayées sur la plate-forme de la Région, ce 

qui permet aux entreprises d’accéder aux dossiers de consultation des entreprises et de déposer 

une offre.  

 

 

https://entreprises.maregionsud.fr/
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Projet n°7 : Développement du recours aux groupements de commandes 
Le recours aux groupements de commandes est privilégié.  

L’année 2018 a été une année placée sous convention de gestion transitoire ce qui a permis aux 

Communes de conserver le pilotage de la plupart de leurs procédures.  

Un travail de réflexion a été conduit en vue de déterminer les opportunités de passation de 

groupements de commande en 2019.  

La réflexion se poursuivra en vue de favoriser la rationalisation des achats via des groupements 

de commande.  

 

Projet n°8 : Vers l’élaboration d’un pacte fiscal 
Dans le cadre de la création de la Métropole, et en parallèle du chantier sur l’évaluation des 

charges transférées, TPM et les Communes membres ont élaboré un pacte financier et fiscal 

pour rappeler les engagements respectifs.  

Adopté en Conseil métropolitain en novembre 2018, il couvre la période 2018-2020 et se décline 

en trois objectifs : permettre la mobilisation des moyens nécessaires à la réalisation du plan 

pluriannuel d’investissement, déterminer les règles de partage des nouvelles recettes sur le 

territoire, et favoriser la solidarité du territoire entre la Métropole et les Communes membres par 

la mise en commun de ressources et de moyens. 

 

 

Projet n°9 : Appui de TPM aux communes pour la recherche de subventions 
Les réunions de travail avec l’ensemble des communes depuis le début de l’année 2016 ont 

abouti à l’élaboration du Contrat Régional d’Equilibre Territorial (CRET) 2017-2020, conclu avec 

la Région pour un montant de subventions régionales de 35 M€, concernant les opérations du 

territoire (sous maîtrise d’ouvrage communale et communautaire).  

Au cours de l’année 2018, deux comités techniques et un comité de Pilotage relatifs au CRET 

ont eu lieu. Ils ont réuni l’ensemble des communes et la Métropole, afin de préparer un avenant 

du CRET qui a permis d’insérer de nouvelles opérations, non seulement sous maîtrise d’ouvrage 

Métropole mais également communales.  

Ces réunions ont également été l’occasion d’évoquer les autres possibilités de financement pour 

les projets des communes. 

Le service Aides Financières de la métropole est resté à la disposition des services communaux 

tout au long de l’année 2018 pour répondre aux interrogations quant aux dossiers transférés et 

aux dossiers en cours dont ils conservaient la gestion. 

La création de la Métropole conduit à poursuivre et approfondir ces travaux en 2019. 
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Projet n°10 : Mutualisation de formations 
Le marché de formations bureautiques a été renouvelé en 2016, en groupement de commandes 

entre TPM, les communes de Carqueiranne, Hyères, La Crau, La Garde, La Seyne-sur-Mer, La 

Valette-du-Var, Ollioules, Le Pradet, Le Revest-les-Eaux, Saint-Mandrier-sur-Mer, Toulon, le 

Syndicat Mixte Ports Toulon Provence et le Conseil Départemental.  

Il prévoit trois options de formations adaptées à chaque besoin : formations e-learning en centre 

de ressources avec présence d’un formateur, formations e-learning sur poste de travail avec 

assistance téléphonique, et formations présentielles collectives en centre de ressources. 

 

Projet n°11 : Mutualisation territoriale de la médecine préventive et professionnelle 
La réflexion engagée avec les communes et le Centre de gestion, se poursuivra au cours de 

l’année 2019. 

Les agents des antennes métropolitaines de Toulon, d’Hyères et de La Seyne continueront à être 

suivis par le service de médecine préventive et professionnelle qui était le leur en commune au 

cours de l’année 2018.  

Des conventions de services seront établies pour l’année 2019. 

 

Projet n°12 : Mises à disposition de services pour des prestations de communication 
En fonction des besoins ponctuels exprimés par les communes, TPM propose des mises à 

disposition de services, par convention, pour des prestations de graphisme, de photographie, ou 

encore de vidéo.  

TPM poursuit également sa collaboration avec les communes, ce qui lui permet de bénéficier 

dans les magazines municipaux d’une ou plusieurs pages consacrées aux actions de la 

Métropole, et inversement. 

 

Projet n°13 : Mises à disposition de services pour des prestations de régie son et lumière 
En fonction des besoins ponctuels exprimés par les communes, TPM propose des mises à 

disposition de services, par convention, pour des prestations de régie son et lumière. 

 

Projet n°14 : Partage de matériel événementiel 
Pour faciliter la mise en commun de matériel événementiel en fonction des besoins, TPM a réalisé 

une banque de données listant le matériel dont elle dispose ainsi que celui des communes.  

Du matériel a été mis en commun à plusieurs occasions, en particulier des barrières de sécurité 

pour l’événementiel.  

En 2018, TPM et la ville de Toulon ont renforcé la mise en commun de personnels et de matériels 

pour la réalisation d’événements.  

 

Projet n°15 : Echanges d’œuvres d’art 
TPM dispose d’un fonds d’œuvres d’art à la Villa Tamaris et la Villa Noailles, qui peut être proposé 

aux communes qui le souhaitent. 
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Projet n°16 : Préparation du futur transfert de la compétence GEMAPI 
Conformément à la législation, la compétence Gestion des milieux aquatiques et à la prévention 

des inondations (GEMAPI) est exercée par TPM depuis le 1er janvier 2018. 

 

Projet n°17 : Mutualisation de la surveillance de la qualité des eaux 
Deux marchés à bons de commandes ont été lancés au printemps 2016 en groupement de 

commandes, pour permettre à TPM et à ses communes de réaliser à la demande des analyses 

microbiologiques ou physico-chimiques de la qualité des eaux. Les communes ont accès au 

marché en fonction de leurs besoins, mais n’ont aucune obligation de l’utiliser. 

En 2019, une réflexion sera engagée pour le renouvellement de ces marchés avant leur 

échéance, en intégrant des éléments d’amélioration au regard des retours d’expériences. 

 

Projet n°18 : Constitution de groupes d’échanges métier. 
La préparation de la transformation de TPM au 1er janvier 2018 et de la concrétisation des 

transferts au 1er janvier 2019 a donné lieu à de nombreux échanges et rencontres entre les 

services de TPM et des communes.  

 

Projets postérieurs à l’adoption du schéma de mutualisation : 
 

Bourse à l’Emploi 
Une bourse à l’emploi a été initiée fin 2017 et a permis au cours de l’année 2018 de 

rationaliser les ressources humaines entre la Métropole et les Communes sur le territoire 

intercommunal. Il s’est agi de saisir l’opportunité de la  constitution de la Métropole comme 

un levier de mutualisation du personnel afin d‘éviter de doublonner les postes et charges 

financières au sein des différentes Communes du territoire. Ainsi, les besoins liés à la 

constitution de la Métropole (fonctions supports, fonctions transversales ou fonctions 

opérationnelles) ainsi que d’autres besoins de la Métropole non pourvus en interne ont fait 

l’objet d’un appel à candidature au sein des Communes et ont été pourvus par des agents 

communaux. 

 

Autres projets relatifs à la commande publique pour 2019 : 
- Elaborer une charte de déontologie relative à la pratique du « sourcing » et permettre 

aux Communes souhaitant mettre en œuvre cette technique d’achat innovante d’y 

adhérer et de bénéficier d’une formation adéquate.  

- Créer et animer un réseau d’acheteurs publics métropolitains en vue de partager les 

bonnes pratiques et d’assurer une veille juridique pertinente dans le domaine de l’achat 

public.  
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BP 2019 : Synthèse 
 

  

 

 

Les dépenses réelles consolidées (BP 2019) : 

 

 
 

 

Recettes réelles de fonctionnement consolidées (BP 2019) : 

 

 
 



 
 

Au 1er janvier 2019, la dette globale de TPM s’élève à près de 347 M€ (319 M€ en 2017) se 

répartissant ainsi : 

 

 
 

 

La fiscalité : 

 
 

Evolution des effectifs : 

 

Taux 2018 Taux 2019

Taxe d'Habitation 10,11% 10,11%

Taxe sur le Foncier Bâti 4,00% 4,00%

Taxe sur le Foncier Non Bâti 10,13% 10,13%

Taxe d'enlevement des ordures ménagères

Contribution Foncière des Entreprises 35,89% 35,89%

Taux 2018 maintenus

Effectifs 2018 : 1064

Effectifs 2019 : 2195



 

353 574 611,00 € 4 653 300,00 €

282 382 228,00 € 1 075 400,00 €

635 956 839,00 € 5 728 700,00 €

84 850 000,00 € 1 444 000,00 €

130 242 000,00 € 1 389 500,00 €

215 092 000,00 € 2 833 500,00 €

634 260,99 € 87 230,00 €

190 000,00 € 170 300,00 €

824 260,99 € 257 530,00 €

1 870 785,81 € 91 564,00 €

11 478 559,00 € 141 500,00 €

13 349 344,81 € 233 064,00 €

2 100 000,00 € 1 112 322,00 €

1 050 000,00 € 3 640 000,00 €

3 150 000,00 € 4 752 322,00 €

3 530 000,00 € 213 382,00 €

1 765 000,00 € 536 000,00 €

5 295 000,00 € 749 382,00 €

1 605 104,67 € 7 276 000,00 €

2 263 544,00 € 13 680 000,00 €

3 868 648,67 € 20 956 000,00 €

860 000,00 € 37 400,00 €

850 000,00 € 0,00 €

1 710 000,00 € 37 400,00 €

50 490 534,00 € 6 047 000,00 €

32 598 000,00 € 1 431 500,00 €

83 088 534,00 € 7 478 500,00 €

1 028 108,00 € 4 220 000,00 €

5 698 886,00 € 2 546 000,00 €

6 726 994,00 € 6 766 000,00 €

23 260 919,82 € 320 500,00 €

19 305 919,82 € 132 600,00 €

42 566 839,64 € 453 100,00 €

6 190 250,00 € 397 500,00 €

3 774 600,00 € 136 000,00 €

9 964 850,00 € 533 500,00 €

591 102,00 € 556 485 874,29 €

1 028 000,00 € 517 505 536,82 €

1 619 102,00 € 1 073 991 411,11 €

Total

44- Budget Annexe Parkings Six Fours

Fonctionnement

Investissement

Total

Investissement

Total

43 - Budget Annexe Eau La Garde

Fonctionnement

Investissement

41 - Budget Annexe ANC

Fonctionnement

Investissement

Total

42 - Budget Annexe Eau Six Fours

Fonctionnement

37 - Budget Annexe Port Madrague de Giens

Fonctionnement

Investissement

Total

36 - Budget Annexe Port de la Tour Fondue

Fonctionnement

Investissement

Total

35 - Budget Annexe Port de l'Aygade du Levant

Fonctionnement

Investissement

Total

34 - Budget Annexe Port de Saint-Elme 

Fonctionnement

Investissement

Total

33 - Budget Annexe Port du Brusc

Fonctionnement

Investissement

Total

32 - Budget Annexe Port de Porquerolles

Fonctionnement

Investissement

Total

31 - Budget Annexe Port du Lazaret

40 - Budget Annexe DSP EAU

Fonctionnement

Investissement

Total

Investissement

Total

Fonctionnement

Investissement

Total

Fonctionnement

Investissement

Total

3 - Budget Annexe ZAE Générales

Fonctionnement

Investissement

Fonctionnement

Investissement

Total

30 - Budget Annexe Toulon Port de Commerce

Fonctionnement

Investissement

Total

Total Général

Fonctionnement

Investissement

Total

45 - Budget Annexe Parking La Seyne

Fonctionnement

Investissement

Total

1 - Budget Annexe Transports

Fonctionnement

Investissement

Total

0 - Budget Principal

Fonctionnement

Investissement

Total

Total

12 - Budget annexe Aménagements ZAE

2 - Budget Annexe Châteauvallon

Fonctionnement

Investissement

Total

Investissement

Total

11 - Budget Annexe Pépinières

Fonctionnement

10 - Budget annexe Assainissement

Fonctionnement

Investissement

Total

4 - Budget annexe La Millonne

Fonctionnement

Investissement

Total

7 - Budget Annexe PAM St Mandrier

5 - Budget annexe Les Playes Jean Monnet

Fonctionnement

Investissement

Total

8 - Budget Annexe La Bayette

Fonctionnement
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C O N S E I L  M E T R O P O L I T A I N  

D U  J E U D I  0 3  O C T O B R E  2 0 1 9  
 

C O M P T E  R E N D U  
 

Date de convocation : JEUDI 26 SEPTEMBRE 2019   Conseillers Métropolitains en exercice : 81 
 
 

Le Conseil Métropolitain de la METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE régulièrement convoqué, a été 

assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Hubert FALCO, 
 

 

CONSEILLERS METROPOLITAINS : 81 

 

PRESENTS : Monsieur Thierry ALBERTINI, Monsieur Claude ASTORE, Madame Edith AUDIBERT, Madame Hélène 

AUDIBERT, Monsieur Christian BARLO, M. Robert BENEVENTI, Madame Nicole BERNARDINI, Madame Véronique 

BERNARDINI, Madame Nathalie BICAIS, Monsieur Frédéric BOCCALETTI, Monsieur Michel BONNUS, Madame Marie-

Christine BOUCHEZ, Monsieur François CARRASSAN, Madame Fabiola CASAGRANDE, M. Robert CAVANNA, 

Monsieur Amaury CHARRETON, M. Yannick CHENEVARD, Monsieur Anthony CIVETTINI, Monsieur Jacques COUTURE, 

Monsieur Michel DALMAS, Madame Caroline DEPALLENS, Monsieur Marc DESGORCES, Monsieur Jean-Guy DI 

GIORGIO, Monsieur Jean-Pierre EMERIC, M. Hubert FALCO, Monsieur Alain FUMAZ, Madame Amandine FUMEX, 

Madame Claude GALLI-ARNAUD, Madame Vanessa GERBYGEBELLIN, Madame Marcelle GHERARDI, M. Jean-

Pierre GIRAN, M. Marc GIRAUD, Monsieur Damien GUTTIEREZ, M. Jean-Pierre HASLIN, Mme Christiane HUMMEL, 

Madame Christiane JAMBOU , Monsieur Laurent JEROME, Monsieur Yves KBAIER, Monsieur Michel LANDOLFINI, 

Madame Laure LAVALETTE, Madame Danièle LE GAC, Madame Raphaëlle LEGUEN, Madame Geneviève LEVY, 

Monsieur Mohamed MAHALI, Madame Sylvie MAHIEU, Madame Béatrice MANZANARES, Monsieur Guy 

MARGUERITTE, Madame Edwige MARINO, Madame Josette MASSI, Madame Anne-Marie METAL, Madame Valérie 

MONDONE, Monsieur Christophe MORENO, Monsieur Jérôme NAVARRO, Madame Christine PAGANI-BEZY, 

Madame Audrey PASQUALI-CERNY, Madame Reine PEUGEOT, Madame Chantal PORTUESE, Madame Valérie 

RIALLAND, Madame Anne-Marie RINALDI, M. Christian SIMON, M. Hervé STASSINOS, Monsieur Yann TAINGUY, 

Monsieur Léopold TROUILLAS, M. Jean- Sébastien VIALATTE, M. Gilles VINCENT, M. Marc VUILLEMOT, Monsieur Jean-

Yves WAQUET. 

 

REPRESENTES : 

Madame Dominique ANDREOTTI représenté(e) par Madame Geneviève LEVY, Madame Martine BERARD 

représenté(e) par Monsieur Michel LANDOLFINI, Madame Béatrice BROTONS représenté(e) par Madame Sylvie 

MAHIEU, Monsieur Jean-Pierre COLIN représenté(e) par Madame Nathalie BICAIS, Madame Annick DUCARRE 

représenté(e) par Madame Anne-Marie RINALDI, Madame Florence FEUNTEUN représenté(e) par Monsieur 

Amaury CHARRETON, Monsieur Emilien LEONI représenté(e) par Madame Valérie MONDONE, M. Jean-Louis 

MASSON représenté(e) par M. Jean-Pierre HASLIN, M. Ange MUSSO représenté(e) par M. Christian SIMON, 

Madame Denise REVERDITO représenté(e) par Madame Marie-Christine BOUCHEZ, M. Francis ROUX représenté(e) 

par M. Jean-Pierre GIRAN, Monsieur Jérémy VIDAL représenté(e) par Monsieur Guy MARGUERITTE. 

 

ABSENTS : 

Monsieur Guy REBEC, Madame Karine TROPINI 

 

 

TOUTES LES DELIBERATIONS ADOPTEES LORS DE CETTE SEANCE PEUVENT ÊTRE CONSULTEES AU  

SERVICE ASSEMBLEES 
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N°19/10/268 MOTION URGENCE CLIMATIQUE 

Il s’agit, par le biais de cette motion, de demander au 

Gouvernement de fournir à la population des informations 

complètes sur le changement climatique, de prendre des 

mesures à l’échelle nationale. 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/269 RAPPORT D'ACTIVITES 2018 DE LA METROPOLE TOULON 

PROVENCE MEDITERRANEE 
L’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales 

impose à tout Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale de présenter à ses communes membres un 

rapport d’activités pour l’année écoulée. 

Ce rapport est destiné à être transmis aux communes membres 

pour être présenté en séance du Conseil Municipal. 
 

 

 

 

PREND ACTE 

 

 

 

N°19/10/270 BUDGET PRINCIPAL DE LA MÉTROPOLE TOULON PROVENCE 

MÉDITERRANÉE 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen le projet de décision 

modificative n°2 du Budget Principal pour l’exercice 2019. 

La décision modificative qui vous est présentée vise essentiellement 

à retracer l’ajustement : 

- des dépenses de charge de personnel ; 

- des transferts de crédits entre chapitres ; 

- la ré-imputation en compte d’amortissement définitif des 

mandats émis dans le cadre des conventions de gestion transitoire 

; 

- les ajustements des amortissements des immobilisations; 

- des recettes de fonctionnement pour la refacturation des 

charges de personnel aux budgets annexes Eau et Parkings ; 

- l’intégration de recettes d’investissements sur l’AP CHALUCET. 

 Cette décision modificative s’établit comme suit : 

 

SECTION DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 2 309 010,00 2 309 010,00 

INVESTISSEMENT 41 095 720,81 41 095 720,81 

TOTAUX 43 404 730,81 43 404 730,81 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à la 

majorité 



 
 

Page 3 sur 39 

 

N°19/10/271 BUDGET ANNEXE TOULON PORT DE COMMERCE 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen, le projet de Décision 

Modificative n°2 pour l’exercice 2019 du budget annexe du port 

de commerce de Toulon. 
 

Elle s’établit comme suit : 

SECTION DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 

INVESTISSEMENT 105 155,00 105 155,00 

TOTAUX 105 155,00 105 155,00 

  

Cette décision modificative s’équilibre en dépenses et en recettes 

à un montant de 105 155,00 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/272 BUDGET ANNEXE PORT DU LAZARET 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen, le projet de Décision 

Modificative n°2 pour l’exercice 2019 du budget annexe du port 

du Lazaret. 
 

Elle s’établit comme suit : 

  SECTION DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 424,00 424,00 

INVESTISSEMENT 600,00 600,00 

TOTAUX 1 024,00 1 024,00 

 

 

Cette décision modificative s’équilibre en dépenses et en recettes 

à un montant de 1 024,00 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 



 
 

Page 4 sur 39 

 

N°19/10/273 BUDGET ANNEXE PORT DE PORQUEROLLES 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen, le projet de Décision 

Modificative n°2 pour l’exercice 2019 du budget annexe du port 

de Porquerolles. 
 

Elle s’établit comme suit.   

SECTION DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 15 386,00 15 386,00 

INVESTISSEMENT 9 258,00 9 258,00 

TOTAUX 24 644,00 24 644,00 

  

Cette décision modificative s’équilibre en dépenses et en recettes 

à un montant de 24 644,00 €. 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/274 BUDGET ANNEXE PORT DU BRUSC 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen, le projet de Décision 

Modificative n°2 pour l’exercice 2019 du budget annexe du port 

du Brusc. 
 

Elle s’établit comme suit : 

SECTION DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 

INVESTISSEMENT 84 432,00 84 432,00 

TOTAUX 84 432,00 84 432,00 

 

Cette décision modificative s’équilibre en dépenses et en recettes 

à un montant de 84 432,00 €. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/275 BUDGET ANNEXE PORT DE LA TOUR FONDUE 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen, le projet de décision 

modificative n°2 pour l’exercice 2019 du budget annexe du port 

de La Tour Fondue. 

Elle a pour objet l’inscription des crédits nécessaires à la mise à jour 

de la provision pour dépréciation des comptes de tiers. 

Cette inscription ne consiste qu’en un transfert de crédits de 

chapitre à chapitre au sein de la section de fonctionnement. 

Cette décision modificative n’a donc pas d’impact sur l’équilibre 

en dépenses et en recettes du budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/276 BUDGET ANNEXE PORT DE LA MADRAGUE DE GIENS 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen, le projet de décision 

modificative n°2 pour l’exercice 2019 du budget annexe du 

port de La Madrague de Giens. 

Elle a pour objet l’inscription des crédits nécessaires à la mise 

à jour de la provision pour dépréciation des comptes de tiers. 

Cette inscription ne consiste qu’en un transfert de crédits de 

chapitre à chapitre au sein de la section de fonctionnement. 

Cette décision modificative n’a donc pas d’impact sur 

l’équilibre en dépenses et en recettes du budget. 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/277 BUDGET ANNEXE EAU LA GARDE 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen, le projet de décision 

modificative n°2 pour l’exercice 2019 du budget annexe Eau de la 

Commune de La Garde. 

Elle a pour objet l’inscription des crédits nécessaires aux rappels de 

remboursement de frais de personnel à la ville au titre de l’année 

2018. 

Cette inscription ne consiste qu’en un transfert de crédits de 

chapitre à chapitre au sein de la section de fonctionnement. 

Cette décision modificative n’a donc pas d’impact sur l’équilibre 

en dépenses et en recettes du budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/278 BUDGET ANNEXE PARKINGS SIX-FOURS 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen, le projet de Décision 

Modificative n°2 pour l’exercice 2019 du budget annexe des parcs 

et aires de stationnement de Six-Fours les Plages.  
 

Elle s’établit comme suit : 

  SECTION DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 

INVESTISSEMENT -9 000,00 -9 000,00 

TOTAUX -9 000,00 -9 000,00 

 

Cette décision modificative s’équilibre en dépenses et en recettes 

à un montant de -9 000,00 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/279 BUDGET ANNEXE PARKINGS LA SEYNE 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

EXERCICE 2019 
Il s'agit de soumettre à votre examen, le projet de Décision 

Modificative n°2 pour l’exercice 2019 du budget annexe des parcs 

et aires de stationnement de La Seyne sur Mer. 
 

Elle s’établit comme suit :   

SECTION DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 3 000,00 3 000,00 

INVESTISSEMENT 7 000,00 7 000,00 

TOTAUX 10 000,00 10 000,00 

 

Cette décision modificative s’équilibre en dépenses et en recettes 

à un montant de 10 000,00 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/280 BUDGETS ANNEXES DES PORTS DE LA MÉTROPOLE TOULON 

PROVENCE MÉDITERRANÉE 

CONSTITUTION DE LA PROVISION POUR GROS ENTRETIEN ET 

GRANDE RÉVISION POUR L'ANNÉE 2019 POUR LES PORTS DE 

PORQUEROLLES ET DE LA TOUR FONDUE 

Le suivi et l’entretien de certaines installations portuaires ont 

nécessité la mise en place d’un plan préétabli de gros entretien et 

de provisions correspondantes. Ces provisions sont constituées afin 

de répartir sur plusieurs exercices les charges résultant de gros 

entretien ou de réparations qui, compte tenu de leur nature ou de 

leur importance, ne sauraient être supportées par le seul exercice 

au cours duquel elles sont engagées. Il s’agit par la présente 

délibération de voter le montant de la provision pour gros entretien 

et grande révision au titre de l’année 2019 pour les budgets 

annexes des ports de Porquerolles, et de La Tour Fondue soit : 

- 85 000 € pour le port de Porquerolles 

- 90 000 € pour le port de La Tour Fondue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/281 AJUSTEMENT DE LA PROVISION POUR DÉPRÉCIATION DES 

COMPTES DE TIERS DES BUDGETS ANNEXES DES PORTS 

EXERCICE 2019 
Les articles L2321-2 et R2321-2 du Code général des collectivités 

territoriales prévoient la constitution d’une provision pour 

dépréciation des comptes de tiers comme une dépense 

obligatoire. 

La constitution de la provision obéit aux principes de prudence et 

de sincérité budgétaires et concerne des créances dont le 

recouvrement par le comptable public se poursuit. Les modalités 

de constitution de cette provision ont été précisées par la 

délibération n° 17/05/4 du 11 mai 2017. 

Il s’agit donc par la présente délibération de voter le montant de 

l’ajustement de la provision au titre de l’année 2019 pour les 

budgets annexes des ports de Toulon, du Lazaret, de Porquerolles, 

du Brusc, de La Tour Fondue et de la Madrague de Giens pour un 

montant total de 21 472 € en dotations et    15 810 € en reprises  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/282 BUDGET ANNEXE DSP EAU 

RÉGULARISATION DES INTÉRETS COURUS SUR EMPRUNTS DE 

L'EX- SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN 

EAU (SIAE) LA VALETTE-LA GARDE-LE PRADET 
Il s'agit de soumettre à votre examen la proposition de 

régularisation des intérêts courus non échus sur emprunts de l’ex 

Syndicat intercommunal d’alimentation en eau La Valette – La 

Garde – Le Pradet (SIAE). Ces intérêts courus non échus ont été 

comptabilisés pour 8 766,94 € au compte de gestion et au compte 

administratif 2017 de l’ex SIAE. Ils ont été repris par le comptable 

public dans les comptes l’exercice 2018 du budget annexe DSP 

Eau lors du transfert de compétence à la Métropole. Ils doivent 

cependant être régularisés en raison de leur antériorité au 1er 

janvier 2018. Dans le cadre de la doctrine du Conseil de 

normalisation des comptes publics relative aux corrections sur 

exercices antérieurs, le comptable public propose la régularisation 

de ces intérêts courus par l’opération d’ordre non budgétaire 

suivante : 

• Débit du compte 16884 Intérêts courus sur emprunts 

• Crédit du compte 1068 Excédents de fonctionnement reportés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/283 SORT DES AVANCES FORFAITAIRES PRATIQUÉES DANS LE 

CADRE DES MARCHÉS TRANSFÉRÉS A LA MÉTROPOLE 

TOULON PROVENCE MÉDITERRANÉE 
Dans le cadre de la problématique du remboursement des 

avances forfaitaires qui ont été pratiquées par les communes 

antérieurement à la date de transfert, la Métropole qui poursuit 

l'exécution des marchés qui lui sont transférés prend en charge sur 

ses budgets idoines les avances forfaitaires concernées par 

l'émission de mandats émis au profit des communes au regard de 

titres de recettes justificatifs correspondants après délibérations 

concordantes. 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/284 RÉGULARISATION DES COMPTES DE DÉPÔTS ET 

CAUTIONNEMENTS REÇUS OU VERSÉS DANS LE CADRE DES 

CONTRATS TRANSFÉRÉS A LA MÉTROPOLE 
Dans le prolongement de la problématique liée aux avances 

forfaitaires versées par les communes sur des marchés transférés au 

1er janvier 2019, la Métropole qui poursuit l'exécution des contrats 

qui lui sont transférés prend en charge sur ses budgets idoines 

d'une part les régularisations des dépôts et cautionnements reçus 

par l'émission de titres de recettes sur l'article 165 à l'encontre des 

communes concernées, et d'autre part les régularisations des 

dépôts et cautionnements versés par l'émission de mandats sur 

l'article 275 au profit des communes au regard de titres de recettes 

justificatifs correspondants. 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/285 CESSATION AMIABLE D'ACTIVITÉ DE LA SPLA TPM 

AMÉNAGEMENT - CLÔTURE FINANCIÈRE ET SORTIE DES 

PARTICIPATIONS AU CAPITAL SOCIAL 
Par délibération communautaire du 30 mars 2017, le Conseil 

Communautaire a approuvé le principe de l’engagement de la 

mise en liquidation amiable de la société publique locale 

d’aménagement « TPM Aménagement ».  

La liquidation amiable ayant été prononcée, il convient 

maintenant de procéder à la clôture financière de la SPLA dans 

nos comptes et à la sortie des participations, en vertu de l'article 

L.2241-1 du CGCT qui prescrit que le Conseil délibère sur la gestion 

des biens, et par voie de conséquence sur les opérations de 

cession et de sortie des biens. 

Pour mémoire, le montant total des participations de TPM au 

capital social de la SPLA s'élevait à 1 315 009 euros. 

Le liquidateur nous a adressé en remboursement d’une partie des 

participations au capital social de la SPLA une somme de 503 519 

euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/286 TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE "EAU POTABLE" - PROCÈS-

VERBAUX DE MISE A DISPOSITION DE BIENS ET ÉQUIPEMENTS 

- AUTORISATION DE SIGNATURE 
Depuis le 1er janvier 2018, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée est compétente en matière de Service Public d’Eau 

Potable en vertu des dispositions de l’article L 5217-2-1 I 5° a du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Conformément aux dispositions de l’article L5217-5 du CGCT, les 

biens et droits à caractère mobilier ou immobilier situés sur le 

territoire de la métropole et utilisés pour l'exercice des 

compétences transférées sont mis de plein droit à disposition de la 

métropole par les communes membres. 

Compte-tenu de ce transfert de compétence, l’ensemble des 

biens et équipements meubles et immeubles, figurant aux procès-

verbaux joints sont mis à disposition de Toulon Provence 

Méditerranée. Il convient donc d’approuver les présents procès-

verbaux établis contradictoirement entre les communes et la 

Métropole « Toulon Provence Méditerranée ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/287 TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE "PARCS ET AIRES DE 

STATIONNEMENT"  

PROCÈS-VERBAUX DE MISE A DISPOSITION DE BIENS ET 

ÉQUIPEMENTS - AUTORISATION DE SIGNATURE 
Depuis le 1er janvier 2018, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée est compétente en matière de Parcs et Aires de 

Stationnement en vertu des dispositions de l’article L 5217-2-1 I 2° b 

du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Conformément aux dispositions de l’article L5217-5 du CGCT, les 

biens et droits à caractère mobilier ou immobilier situés sur le 

territoire de la métropole et utilisés pour l'exercice des 

compétences transférées sont mis de plein droit à disposition de la 

métropole par les communes membres. 

Compte-tenu de ce transfert de compétence, l’ensemble des 

biens et équipements meubles et immeubles, figurant aux procès-

verbaux joints sont mis à disposition de Toulon Provence 

Méditerranée. Il convient donc d’approuver les présents procès-

verbaux établis contradictoirement entre les communes et la 

Métropole « Toulon Provence Méditerranée ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/288 TARIFICATION DE LA REDEVANCE SPECIALE DITE 

"CAMPING" POUR LES COMMUNES DE CARQUEIRANNE, LA 

CRAU, LE PRADET ET SIX-FOURS-LES-PLAGES POUR 2019 
Comme chaque année, il est proposé au conseil métropolitain de 

voter les tarifs de 2019 pour la Redevance dite "camping" pour les 

communes de Carqueiranne, La Crau, Le Pradet et Six-Fours-les-

Plages en reprenant les mêmes modalités que pour 2018. 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/289 TARIFICATION DE LA REDEVANCE SPECIALE POUR LES 

COMMUNES DE TOULON ET HYERES POUR 2019 
Comme chaque année, il est proposé au Conseil Métropolitain de 

voter les tarifs de 2019 pour la Redevance Spéciale pour les 

communes de Toulon et d’Hyères en reprenant les mêmes 

modalités que pour 2018. 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/290 AUTORISATION DE PROGRAMME RELATIVE AUX 

INVESTISSEMENTS 2020 - 2022 SUR L’OPERATION CPER 

MEUST - PROROGATION DE LA CONVENTION INITIALE - 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
Le projet MEUST (Mediterranean Eurocenter for Underwater 

Sciences and Technologies) est un projet dont l’objectif est de 

développer une plateforme scientifique et technologique sous-

marine mutualisée, ouverte à l’international et unique au monde. Il 

est inscrit au Contrat de Projet Etat Région 2015 - 2020 à hauteur de 

16.1 M€ pour, d’une part, le volet « immobilier » géré par la 

délégation Côte d’Azur du CNRS et, d’autre part, le volet « 

équipement scientifique » géré par les délégations Provence et 

Corse. Une convention a été signée en 2017 concernant la 

participation de TPM à hauteur de 1 750 000 € mobilisables sur 4 

années de 2017 à 2020. Or la mise en œuvre de l’opération a pris 

du retard, le CNRS demande à modifier le calendrier et prolonger 

la durée de cette convention à 2021 et 2022, objet de la présente 

délibération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/291 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE CARQUEIRANNE POUR" 

AMENAGEMENT INTERIEUR ET EXTERIEUR SUITE A 

L’EXTENSION ET A LA REHABILITATION DE LA MAISON 

MUNICIPALE DE LA PETITE ENFANCE" - EXERCICE 2019 - 

AUTORISATION DE SIGNATURE – 
Suite aux travaux d’extension et de réhabilitation de la Maison de 

la Petite Enfance, la commune de Carqueiranne souhaite 

poursuivre l’amélioration de la qualité d’accueil des enfants avec 

l’aménagement intérieur et extérieur du bâtiment. En considération 

de ces éléments, TPM a accepté le principe du versement d’un 

Fonds de Concours à la Ville de Carqueiranne. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 380 000.00 € H.T 

- Participation TPM : 95 000.00 € H.T 

- Conseil départemental du Var : 190 000.00 € H.T 

- Autofinancement : 95 000.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/292 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE CARQUEIRANNE POUR 

"ACQUISITION EQUIPEMENTS INFORMATIQUES" - EXERCICE 

2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
Dans le cadre de la poursuite du rééquipement informatique des 

services de la commune, le conseil municipal s’est prononcé 

favorablement concernant l’acquisition de divers matériels 

informatiques, de logiciels et la modernisation des équipements 

téléphoniques. 

En considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de Carqueiranne.  

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 74 000.00 € H.T 

- Participation TPM : 37 000.00 € H.T 

- Autofinancement : 37 000.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/293 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE CARQUEIRANNE POUR 

"ACQUISITION DE VEHICULES POUR LES SERVICES 

TECHNIQUES" - EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 
Pour cette année 2019, le Maire de la Ville de Carqueiranne a 

souhaité mettre l’accent sur l’entretien des voiries. 

Carqueiranne qui est une ville Balnéaire et à forte fréquentation 

touristique en période estivale souhaite pouvoir tout au long de 

l’année offrir un cadre agréable aux habitants de la ville et aux 

vacanciers. 

A cet effet la ville sollicite un fonds de concours afin d’investir dans 

de nouveaux véhicules qui seront destinés aux services techniques. 

En considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de Carqueiranne. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 50 000 € H.T 

- Participation TPM : 25 000 € H.T 

- Autofinancement : 25 000 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/294 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE CARQUEIRANNE POUR " TRAVAUX 

DE SECURITE ET DE MISE EN ACCESSIBILITE DES SITES 

MUNICIPAUX" - EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 
La commune de Carqueiranne a entamé un programme de mise 

en sécurité et d’accessibilité de l’ensemble des bâtiments et sites 

municipaux. La phase 2019 prévoit des travaux de sécurité à la 

médiathèque et pour l’accès à la plage PENO. D’autres travaux 

relatifs à l’accessibilité sont également prévus sur divers sites. En 

considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de Carqueiranne. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 166 467.00 € H.T 

- Participation TPM : 41 617.00 € H.T 

- Conseil Départemental du Var : 83 233.00 € H.T 

- Autofinancement : 41 617.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/295 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE CARQUEIRANNE POUR "TRAVAUX 

D'AMENAGEMENT DE LA PLAINE SPORTIVE RIQUIER - 

EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
La commune de Carqueiranne ambitionne de créer sur le site de la 

plaine RIQUIER un véritable parc urbain dédié aux sports et aux 

loisirs, accessible par le plus grand nombre, associations, scolaires 

ou pratiquants libres. En considération de ces éléments, TPM a 

accepté le principe du versement d’un Fonds de Concours à la 

Ville de Carqueiranne. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 825 000.00 € H.T 

- Conseil Départemental du Var : 295 398.00 € H.T 

- Participation TPM : 165 000.00 € H.T 

- Région SUD-PACA : 199 602.00 € H.T 

- Autofinancement : 165 000.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/296 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE D'HYERES-LES-PALMIERS 

POUR"AMENAGEMENT DU MUSEE DES CULTURES ET DU 

PAYSAGE DANS LE BATIMENT DENOMME LA BANQUE - 

TRANCHE 2019 " - EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 
La municipalité souhaite continuer à aménager le bâtiment de l’ex 

banque de France afin d’y installer un musée qui permettra de 

développer l’attractivité culturelle d’Hyères et de son 

agglomération. Les travaux consisteront à faire de ce lieu un 

équipement culturel de proximité ayant pour objectif la 

sensibilisation, l’information et la formation de tous publics aux 

œuvres qui viendront illustrer la présentation de la côte d’azur le 

tout en articulation avec les autres équipements culturels de la 

commune ( médiathèque, site archéologique Olbia). Il est rappelé 

que la Métropole TPM a attribué en 2018 un fonds de concours de 

248 518 € sur la base de dépense de la tranche 2018 d’un montant 

de 2 000 000 € H.T. Cette demande concerne donc la nouvelle 

tranche de travaux prévue pour 2019.  

En considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de concours à la Ville d’Hyères-les-Palmiers.  

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l’opération : 1 240 000.00 € H.T 

- Participation Conseil Régional : 248 000.00 € H.T 

- Participation du Conseil Départemental du Var : 372 000.00 € H.T 

- Participation TPM : 248 518.00 € H.T 

- Autofinancement : 371 482.00 € H.T 
 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/297 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA VALETTE-DU-VAR POUR " 

TRAVAUX DE RENOVATION DANS LES ECOLES MATERNELLES 

ET PRIMAIRES DE LA COMMUNE" - EXERCICE 2019 - 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
Afin d’améliorer le confort des élèves, celui des enseignants, et de 

conserver le patrimoine en bon état dans le temps, la commune 

de la Valette du Var a décidé d'entreprendre des travaux de 

rénovation dans les écoles maternelles et primaires. En 

considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de La Valette-du-Var. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût Total de l'opération : 108 972.00 € H.T 

- Conseil Départemental : 32 600.00 € H.T 

- Participation TPM : 38 000.00 € H.T 

- Autofinancement : 38 372.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/298 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA VALETTE-DU-VAR POUR 

"RESTAURATION DE L'EGLISE SAINT JEAN" - EXERCICE 2019 - 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
Suite aux fortes pluies de 2017/2018 et après réparation du toit 

terrasse du chœur de l’église, la commune de la Valette-du-Var 

souhaite aujourd’hui rénover l’intérieur de l’église St Jean afin de 

remettre en valeur le patrimoine séculaire par un ensemble de 

travaux intérieurs. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de la 

conservation et de la mise en valeur du patrimoine historique de la 

ville. En considération de ces éléments, TPM a accepté le principe 

du versement d’un Fonds de Concours à la Ville de La Valette-du-

Var. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût Total de l'opération : 228 145.00 € H.T 

- Conseil Départemental : 68 000.00 € H.T 

- Participation TPM : 69 180.00 € H.T 

- Autofinancement : 90 965.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/299 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA VALETTE-DU-VAR POUR 

"RENOVATION PEINTURE, ETANCHEITE, CHANGEMENT BAIES 

VITREES DU CENTRE CULTUREL ALBERT CAMUS - EXERCICE 

2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
Le centre culturel Albert CAMUS a été reconnu par la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) comme patrimoine 

architectural du 20éme siècle. Cette construction datant du milieu 

des années 60 fait apparaître des problèmes d’étanchéité et un 

vieillissement des peintures et des baies vitrées. 

La ville de La Valette-du-Var considère qu’il est important de 

rénover ce bâtiment, afin de la maintenir en bon état et de 

préserver la mise en valeur du patrimoine. En considération de ces 

éléments, TPM a accepté le principe du versement d’un Fonds de 

Concours à la Ville de La Valette-du-Var. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût Total de l'opération : 38 245.00 € H.T 

- Conseil Départemental du Var : 11 400.00 € H.T 

- Participation TPM : 13 400.00 € H.T 

- Autofinancement : 13 445.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/300 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA VALETTE-DU-VAR POUR 

"RENOVATION ECLAIRAGE COSEC" - EXERCICE 2019 - 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
La municipalité a décidé d’entreprendre la rénovation de 

l’éclairage du COSEC. L’installation d’éclairage du COSEC actuelle 

est vétuste et énergivore. Cette vétusté génère des défauts 

électriques fugitifs qui font disjoncter tout le bâtiment du COSEC. 

Lors des compétitions en salle 1, les joueurs sont sujets au 

phénomène d’éblouissement sur le terrain de jeu. En considération 

de ces éléments, TPM a accepté le principe du versement d’un 

Fonds de Concours à la Ville de La Valette-du-Var. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût Total de l'opération : 54 737.00 € H.T 

- Conseil Départemental : 16 400.00 € H.T 

- Participation TPM : 19 000.00 € H.T 

- Autofinancement : 19 337.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/301 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA VALETTE-DU-VAR POUR 

"ACQUISITION D'UN VEHICULE UTILITAIRE" - EXERCICE 2019 

-AUTORISATION DE SIGNATURE 
Dans le programme de renouvellement du parc automobile, et 

afin d’assurer la sécurité des personnes, la municipalité, consciente 

de l’importance du maintien en bon état de la flotte automobile, a 

décidé de procéder au remplacement de certains véhicules. En 

considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de La Valette-du-Var. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût Total de l'opération : 24 287.00 € H.T 

- Conseil Départemental du Var : 7 286.00 € H.T 

- Participation TPM : 8 400.00 € H.T 

- Autofinancement : 8 601.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/302 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA VALETTE-DU-VAR POUR " 

REMPLACEMENT DU GENERATEUR EAU GAZ SANITAIRE 

(ECS) DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL" - EXERCICE 2019 

- AUTORISATION DE SIGNATURE 
Le centre technique municipal dispose d’un générateur gaz ECS 

qui permet à l’ensemble du personnel de ce bâtiment de prendre 

leur douche. Ce générateur en place est vétuste et la cuve est 

fortement corrodée, il est donc nécessaire de le remplacer afin 

d’optimiser la qualité de l’eau des douches. En considération de 

ces éléments, TPM a accepté le principe du versement d’un Fonds 

de Concours à la Ville de La Valette-du-Var. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût Total de l'opération : 17 348.00 € H.T 

- Conseil Départemental du Var : 5 200.00 € H.T 

- Participation TPM : 6 000.00 € H.T 

- Autofinancement : 6 148.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/303 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA VALETTE-DU-VAR POUR " 

TRAVAUX BATIMENT DE LA POLICE NATIONALE" - EXERCICE 

2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
Le bâtiment communal affecté à la Police Nationale situé en plein 

cœur du village sur l’Avenue du Char Verdun présente une vétusté 

importante ainsi que de nombreuses dégradations. 

La commune de La valette-du-Var souhaite à cet effet faire des 

travaux de rénovation afin de préserver son patrimoine en bon 

état. La municipalité a décidé de procéder à la rénovation 

complète de ce bâtiment. En considération de ces éléments, TPM 

a accepté le principe du versement d’un Fonds de Concours à la 

Ville de La Valette-du-Var. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût Total de l'opération : 84 087.00 € H.T 

- Conseil Départemental : 25 200.00 € H.T 

- Participation TPM : 29 400.00 € H.T 

- Autofinancement : 29 487.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/304 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA VALETTE-DU-VAR POUR 

"TRAVAUX DU CENTRE CULTUREL PIERRE BEL" - EXERCICE 

2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
L’Espace BEL construit au début des années 1970 a été agrandi en 

2005. Les fortes pluies de 2017 et 2018 ont entrainé des dommages 

sur les toitures. Le type de couverture en bac acier nécessite une 

révision complète, et un traitement des infiltrations est 

indispensable. En considération de ces éléments, TPM a accepté le 

principe du versement d’un Fonds de Concours à la Ville de La 

Valette-du-Var. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût Total de l'opération : 72 883.00 € H.T 

- Conseil Départemental : 21 860.00 € H.T 

- Participation TPM : 25 500.00 € H.T 

- Autofinancement : 25 523.00 € H.T 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/305 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

EXCEPTIONNEL PAR TPM A LA VILLE D'OLLIOULES POUR 

"AMENAGEMENT DU JARDIN PUBLIC RAOUL SYLVESTRO" - 

EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
La commune d’Ollioules propriétaire d’une parcelle de terrain de 

4000 m2, situé entre le chemin des Gais Coteaux et la rue Floralie, 

nouvellement nommée jardin Raoul SYLVESTRO. Ce quartier 

implanté en Sud-ouest de la commune est formé d’une importante 

zone résidentielle, c’est pourquoi la commune d’Ollioules souhaite 

aujourd’hui réaménager la parcelle afin d’y créer un jardin public 

ludique et convivial permettant d’accueillir petit et grands sur des 

espaces entièrement rénovés. En considération de ces éléments, la 

Métropole TPM a accepté le principe du versement d’un Fonds de 

Concours exceptionnel à la Ville d’Ollioules.  

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 300 000.00 € H.T 

- Participation TPM : 120 000.00 € H.T 

- Autofinancement : 180 000.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/306 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE D'OLLIOULES POUR "EXTENSION ECOLE 

SIMONE VEIL" - EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 
Il a été observé depuis quelques temps une augmentation des 

effectifs des élèves de la commune d’Ollioules, à ce jour, le 

nombre de famille ne cesse de croître sur la commune depuis 

l’installation de Naval group au Pôle Mer et la réalisation de 

nombreux projets immobiliers en zone péri urbaine (site de la 

Panagia, quartier Piédardant). Pour cela une extension de l’école 

est envisagée avec la création de deux nouvelles classes. A 

l’occasion de cette extension, d’importants travaux de gros œuvre 

et de maçonnerie, de couverture, d’étanchéité, de ravalement, 

de pose de menuiseries intérieures et extérieures, de plomberie et 

d’électricité seront entrepris pour permettre la construction d’un 

projet de qualité pour la rentrée scolaire 2020/2021. En 

considération de ces éléments, la Métropole TPM a accepté le 

principe du versement d’un Fonds de Concours exceptionnel à la 

Ville d’Ollioules. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 300 000.00 € H.T 

- Participation TPM : 72 205.00 € H.T 

- Etat (DETR) : 112 794.00 € H.T 

- Autofinancement : 165 001.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/307 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE D'OLLIOULES POUR "REHABILITATION DE 

L'IMMEUBLE MOUTTE POUR LA CREATION DU MUSEE DE LA 

FLEUR ET L'AMENAGEMENT D'UN JARDIN FLORAL" - 

EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
La commune d’Ollioules sollicite cette année un fonds de concours 

exceptionnel dans le cadre de la préservation du patrimoine 

architectural de la ville qui a toujours été une priorité. A cet effet 

elle envisage la réhabilitation de l'immeuble Moutte situé dans le 

centre ancien du village, par ces acquisitions, la commune 

ambitionne donc de remettre en valeur son patrimoine avec la 

création d’un musée de la fleur dans l’ancienne chapelle et 

l’aménagement d’un jardin floral en lieu et place de l’ancien jardin 

du couvent. Après réhabilitation, ce lieu empreint d’histoire sera 

désormais sauvegardé et ouvert au public. En considération de ces 

éléments, la Métropole TPM a accepté le principe du versement 

d’un Fonds de Concours exceptionnel à la Ville d’Ollioules. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 700 000.00 € H.T 

- Participation TPM : 240 000.00 € H.T 

- Autofinancement : 460 000.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/308 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA SEYNE-SUR-MER POUR "TRAVAUX 

DE MISE EN SECURITE ET D'AMELIORATON DES CONDITIONS 

D'ACCUEIL DU PUBLIC DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX 

- PHASE 3" - EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 
Les établissements municipaux de la commune de La Seyne-sur-

mer font l’objet de travaux annuels de mise aux normes de 

sécurité, d’amélioration du confort thermique, d’utilisation et 

d’accessibilité aux personnes handicapées. Dans divers bâtiments 

communaux il sera question également d’une mise aux norme 

électrique et/ou travaux de mise en sécurité. 

En considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de la Seyne sur Mer. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

Participation du Conseil Départemental du Var : 63 000.00 € H.T 

Participation TPM : 73 500.00 € H.T 

Autofinancement 73 500.00 € H.T 

Coût total de l'opération : 210 000.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/309 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA SEYNE-SUR-MER POUR 

"AMELIORATION DES CONDITIONS D'ACCUEIL DU PUBLIC ET 

MISE EN SECURITE DANS LES ECOLES ET LES CRECHES - 

PHASE 6 " - EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
Les 31 établissements scolaires de la commune de La Seyne-sur-

Mer ainsi que les crèches municipales font l’objet de travaux 

annuels de mise aux normes de sécurité, d’amélioration du confort 

thermique, d’utilisation et d’accessibilité aux personnes 

handicapées. Dans divers bâtiments scolaires et crèches 

municipales : mise aux normes électriques et/ou travaux de mise en 

sécurité. 

En considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de la Seyne sur Mer. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

Coût total de l'opération : 210 000.00 € H.T 

Participation du Conseil Départemental du Var : 63 000.00 € H.T 

Participation TPM: 73 500.00 € H.T 

Autofinancement : 73 500.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/310 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA SEYNE-SUR-MER " TRAVAUX DE 

MISE EN SECURITE D'AMELIORATION DES CONDITIONS 

D'ACCUEIL DU PUBLIC DANS LES ETABLISSEMENTS 

CULTURELS - PHASE 5 - EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 
Les bâtiments culturels de la commune de La Seyne-sur-Mer font 

l’objet de travaux annuels de mise aux normes de sécurité, 

d’amélioration du confort thermique et d’utilisation et 

d’accessibilité aux personnes handicapées. Dans les divers 

bâtiments culturels et autres bibliothèques : mise aux normes 

électriques et/ ou travaux de mise en sécurité. En considération de 

ces éléments, TPM a accepté le principe du versement d’un Fonds 

de Concours à la Ville de la Seyne sur Mer. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

Participation du Conseil Départemental du Var : 20 800.00 € H.T 

Participation TPM : 24 265.00 € H.T 

Autofinancement: 24 265.00 € H.T 

Coût total de l'opération : 69 330.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/311 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE LA SEYNE-SUR-MER POUR "TRAVAUX 

DE MISE EN SECURITE ET D'AMELIORATION DES CONDITIONS 

D'ACCUEIL DU PUBLIC DANS LES ETABLISSEMENTS SPORTIFS 

- PHASE 3" - EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 
Les bâtiments sportifs de la commune de La Seyne-sur-Mer font 

l’objet de travaux annuels de mise aux normes de sécurité, 

d’amélioration du confort thermique, d’utilisation et d’accessibilité 

aux personnes handicapées. Dans l’ensemble des bâtiments 

sportifs, diverses opérations, en tant que de besoin, nécessitées 

dans le cadre de leur usage par les publics utilisateurs (mise aux 

normes électriques et/ou travaux de mise en sécurité). En 

considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de la Seyne sur Mer. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

Participation du Conseil Départemental du Var : 63 000.00 € H.T 

Participation TPM : 73 500.00 € H.T 

Autofinancement 73 500.00 € H.T 

Coût total de l'opération : 210 000.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/312 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA COMMUNE DE TOULON POUR "ACQUISITION 

D'UN LOCAL DANS L'ECO-QUARTIER FONT PRE EN VUE DE 

REALISER UNE CRECHE " - EXERCICE 2019 - AUTORISATION 

DE SIGNATURE 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA COMMUNE DE TOULON POUR "TRAVAUX DE 

REHABILITATION DU STADE DU TEMPLE" - EXERCICE 2019 - 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
Le projet consiste en la création d’un gazon synthétique 90x60 de 

dernière génération à charge d’élastomère répondant aux 

nouvelles normes en remplacement du terrain stabilisé datant des 

années 70.  

En considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de Toulon. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 333 333.00 € H.T 

- Participation TPM : 166 633.00 € H.T 

- Autofinancement : 166 700.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/313 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE TOULON POUR "ACQUISITION D'UN 

LOCAL DEDIE A LA POLICE MUNICIPALE EN CENTRE-VILLE" - 

EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
A l’heure où le cœur de ville se dynamise, la commune souhaite 

acquérir un bien immobilier situé 6-10 Rue Brunetière afin d’y 

installer une antenne de police municipale.  

En considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de Toulon. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 554 000.00 € H.T 

- Participation TPM : 276 945.00 € H.T 

- Autofinancement : 277 055.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/314 CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS 

PAR TPM A LA VILLE DE TOULON POUR "TRAVAUX STADE 

MAYOL" - EXERCICE 2019 - AUTORISATION DE SIGNATURE 
Construit en 1919 grâce à Félix MAYOL, la structure a été modifiée 

d’années en années, et récemment encore sa capacité a été 

augmentée de plus de 18 000 places. Au titre de l’année 2019, les 

interventions programmées par la ville de Toulon à hauteur de 895 

399 € HT (soit 1 074 478.80 € TTC) afin d’améliorer les conditions 

d’accueil des sportifs et du public consisteront en : 

- La mise en peinture de la sous face de la toiture de la tribune 

BONNUS. 

- La mise en sonorisation des tribunes FINALE et DELANGRE, 

- Des travaux d’amélioration de l’accueil et de sécurisation des 

usagers, 

- La mise en place de filets anti-volatiles sur la Tribune BONNUS. 

En considération de ces éléments, TPM a accepté le principe du 

versement d’un Fonds de Concours à la Ville de Toulon. 

Le plan de financement sera donc le suivant : 

- Coût total de l'opération : 895 399.00 € H.T 

- Participation TPM : 387 500.00 € H.T 

- Autofinancement : 507 899.00 € H.T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/315 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

VILLE DE LA CRAU AUPRES DE LA METROPOLE TOULON 

PROVENCE MEDITERRANEE - AUTORISATION DE SIGNATURE 
La transformation de la Communauté d’Agglomération TOULON 

PROVENCE MEDITERRANEE (TPM) en Métropole au 1er janvier 2018 

a entrainé le transfert de nombreuses compétences communales. 

Conformément aux dispositions des articles L 5211-4 et L 5217-5 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les moyens 

matériels et humains affectés aux compétences devenues 

métropolitaines sont de plein droit transférés à TPM. 

Une partie des moyens nécessaires à l’exercice de ces nouvelles 

compétences a toutefois été conservée par la Ville en raison de 

leur caractère difficilement divisible. 

Dans l’intérêt d’une bonne organisation des services de chacune 

des collectivités, et d’une continuité du service public, il est 

nécessaire pour assurer la bonne réalisation des missions 

métropolitaines de mettre à disposition de la Métropole certains 

services de la Ville. 

D’autre part, afin de pallier les conséquences des transferts 

d’agents et de matériels communaux vers la Métropole il convient 

de mettre les services de la Métropole à la disposition de la Ville, si 

nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/316 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE DE LA CRAU - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/317 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

VILLE DE HYERES AUPRES DE LA METROPOLE TOULON 

PROVENCE MEDITERRANEE - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/318 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE DE HYERES - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/319 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

VILLE DE LA GARDE AUPRES DE LA METROPOLE TOULON 

PROVENCE MEDITERRANEE - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/320 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE DE LA GARDE - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/321 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

VILLE DE SAINT-MANDRIER-SUR-MER AUPRES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE - 

AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/322 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

VILLE DE SAINT-MANDRIER-SUR-MER AUPRES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE - 

AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/323 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE DE SAINT-MANDRIER-SUR-MER - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/324 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

VILLE DU PRADET AUPRES DE LA METROPOLE TOULON 

PROVENCE MEDITERRANEE - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/325 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE DU PRADET - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/326 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

VILLE DE SIX-FOURS-LES-PLAGES AUPRES DE LA METROPOLE 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/327 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE DE SIX-FOURS-LES-PLAGES - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/328 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

VILLE D'OLLIOULES AUPRES DE LA METROPOLE TOULON 

PROVENCE MEDITERRANEE - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/329 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE D’OLLIOULES - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/330 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

VILLE DE LA SEYNE-SUR-MER AUPRES DE LA METROPOLE 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/331 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE DE LA SEYNE-SUR-MER - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/332 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE DE LA VALETTE-DU-VAR - AUTORISATION DE 

SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/333 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE AUPRES DE 

LA VILLE DE TOULON - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/334 DESIGNATION DES ELUS REPRESENTANT LA METROPOLE 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE POUR SIEGER AU 

CONSEIL MARITIME DE FACADE DE MEDITERRANEE 
Le Conseil Maritime de façade de Méditerranée, instance de 

concertation interrégionale instituée en 2011 par le Code de 

l’environnement (art. L 219-6-1) et présidée par le Préfet de la 

Région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Préfet maritime de la 

Méditerranée, a pour mission d’émettre des recommandations sur 

tous les sujets relevant de sa compétence et notamment la 

cohérence de l’affectation des espaces en mer et sur le littoral. Il 

identifie les secteurs naturels à protéger en raison de la richesse de 

la faune et de la flore, les secteurs propices au développement des 

activités économiques, y compris l’aquaculture, et les secteurs 

pouvant faire l’objet d’une affectation future. Conformément aux 

statuts du Conseil Maritime de façade de Méditerranée, il convient 

de désigner un membre titulaire et un membre suppléant de la 

Métropole TPM pour siéger au sein de ce Conseil. Il est proposé la 

candidature de Monsieur Yann TAINGUY en qualité de membre 

titulaire, et Madame Raphaëlle LEGUEN en tant que membre 

suppléant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/335 ADHESION DE LA METROPOLE TOULON PROVENCE 

MEDITERRANEE A L'ASSOCIATION DES VILLES POUR LA 

PROPRETE URBAINE (AVPU) ET VERSEMENT DE LA 

COTISATION ANNUELLE 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée consacre des moyens 

conséquents à la propreté de ses espaces publics, qui constitue un 

enjeu prioritaire. L’efficacité de ses interventions est parfois 

diminuée par des comportements pollueurs (mégots, dépôts 

sauvages, déjections canines,…) et le renouvellement permanent 

des problématiques de propreté urbaine (usages festifs, chantiers, 

…). Créée en 2010, à l’initiative de la Ville de Versailles, à la suite de 

rencontres entre collectivités sur le thème de la propreté urbaine, 

l’Association des Villes pour la Propreté Urbaine (A.V.P.U.), 

Association loi 1901 à but non lucratif, réunit les élus et les agents 

territoriaux des collectivités sur la thématique de la propreté 

urbaine. 

L’objectif de l’A.V.P.U. est de faire progresser la propreté urbaine et 

de favoriser la perception positive de cette progression par les 

usagers. La Métropole Toulon Provence Méditerranée pourra 

trouver dans l’A.V.P.U, comme la ville de Toulon avait pu en être 

bénéficiaire en 2017 et 2018, un cadre pertinent pour partager des 

retours d’expérience sur les actions des autres Collectivités 

adhérentes et une méthodologie d’évaluation de sa politique 

publique.  

Dans ce cadre, il convient que La Métropole Toulon Provence 

Méditerranée adhère à l’A.V.P.U. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/336 ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS 

DE LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
Par délibération n°19/06/239 du 27 juin 2019, le Conseil 

Métropolitain a approuvé l’actualisation du tableau des effectifs 

permanents de la Métropole Toulon Provence Méditerranée au 

31/05/2019. 

Il est de nouveau nécessaire de procéder à la mise à jour et à 

l’actualisation de ce tableau pour tenir compte de la création des 

emplois liés aux besoins spécifiques liés à l’évolution de la 

Métropole mais également afin d’anticiper les éventuelles 

nominations au titre des avancements et des promotions internes.  

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/337 FIXATION DE LA LISTE DES EMPLOIS POUR LESQUELS UN 

LOGEMENT EST SUSCEPTIBLE D'ETRE CONCEDE 
L’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la 

Fonction Publique Territoriale prévoit que l’organe délibérant des 

Collectivités Territoriales et des Etablissements Publics fixe la liste des 

emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué 

gratuitement ou moyennant une redevance par la collectivité ou 

l’établissement public, en raison notamment des contraintes liées à 

l’exercice de ces emplois. La délibération précise par ailleurs les 

avantages accessoires liés à l’usage du logement. Les décisions 

individuelles sont prises en application de cette délibération par 

l’autorité territoriale. Le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant 

réforme du régime des concessions de logements de fonction a 

procédé à une refonte des conditions dans lesquelles les 

concessions de logement peuvent être accordées aux agents de 

l’Etat, applicables aux agents des collectivités territoriales. 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/338 CONVENTION TERRITORIALE D’EXERCICE CONCERTE 

RELATIVE A L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET A LA 

RECHERCHE (CTEC) ENTRE LA REGION PROVENCE-ALPES-

COTE D’AZUR ET LA METROPOLE TOULON PROVENCE 

MEDITERRANEE - AUTORISATION DE SIGNATURE  
La Région Provence Alpes Côte d’Azur, chef de file dans le soutien 

à l’Enseignement Supérieur et à la Recherche, a adopté le 

Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et 

de l’Innovation (SRESRI) lors de l’assemblée plénière du 7 juillet 

2017.  

Elle a par conséquent élaboré un projet de Convention Territoriale 

d’exercice concerté des compétences (CTEC) qui a pour objectif 

principal de permettre à toutes les collectivités et les établissements 

publics qui le souhaitent, de cofinancer des projets en ce domaine, 

qui ne seraient pas inscrits dans le Contrat de Plan Etat-Région, dès 

lors qu’ils sont en cohérence avec les orientations du schéma 

régional. 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/339 ELABORATION DES PLANS DE PREVENTION DU BRUIT DANS 

L'ENVIRONNEMENT (PPBE) DES ECHEANCES 2 ET 3 - 

LANCEMENT DE LA DEMARCHE 
La Métropole exerce les compétences obligatoires, citées à 

l’article L5217-2 du code général des collectivités territoriales, 

incluant « la lutte contre les nuisances sonores ».L’intégration de la 

thématique bruit dans les politiques publiques est effectuée à 

l'appui des différents outils cités ci-après : les cartes de classement 

sonore des voies bruyantes, les cartes de bruit stratégiques, et les 

Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement. L’élaboration 

des Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement concerne 

plus particulièrement les agglomérations de plus de 100 000 

habitants, et est par conséquent portée par la Métropole.  Les 

Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement établissent un 

diagnostic, des objectifs, et un programme d’actions, afin de 

prévenir et réduire les niveaux de bruit des infrastructures de 

transports terrestres et de protéger la santé des populations. La 

révision des Plans de Prévention du Bruit est quinquennale à 

compter de l’année 2008. 

La Métropole ayant précédemment formalisé le Plan de Prévention 

du Bruit dans l’Environnement de la première échéance (2008), la 

présente délibération a pour objet d’engager la Métropole dans 

l’élaboration des PPBE des échéances 2 et 3 (échéance 2: année 

2013, échéance 3: année 2018). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/340 AVENANT N°1 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC D’EAU POTABLE DE LA COMMUNE DE LA SEYNE-

SUR-MER, RELATIF A L’AUTOFACTURATION DE LA TVA - 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION  

N°19/06/230 DU 27 JUIN 2019 
Par délibération n°19/06/230, le Conseil Métropolitain a autorisé à 

cette fin, la passation de l’avenant n°3 au contrat de délégation 

de service public d’eau potable de la commune de La Seyne-sur-

Mer, relatif à l’auto facturation de la T.V.A. Il convient de modifier 

cette délibération, l’avenant conclu étant le N°1 et non le N°3 

comme indiqué par erreur dans la délibération N°19/06/230. Cette 

modification du contrat n’a aucun impact financier sur l’économie 

du contrat.  

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/341 REGLEMENT GENERAL D’EXPLOITATION DES PORTS EN REGIE 

DE LA METROPOLE TPM 
Le projet de règlement d'exploitation des ports de plaisance gérés 

en régie est le fruit d'un travail commun entre la direction des ports 

et les services de la direction des affaires juridiques et de 

l’immobilier. Le projet de règlement d'exploitation a été concerté 

en 2016 avec les Comités Locaux des Usagers Permanent des 

Infrastructures Portuaires de Plaisance (CLUPIPP) et a reçu un avis 

favorable du Conseil Portuaire de chaque port. La version 2019 a 

été légèrement modifiée sans toutefois revenir sur les grands 

principes. Il a été ajouté une partie générale commune aux navires 

de plaisance regroupant des règles générales sur l'état des navires 

et leur manœuvrabilité ainsi que des règles générales d'utilisation 

des infrastructures portuaires. Le second chapitre regroupe les 

règles applicables à tout type d'autorisation d'amarrage (garanties 

d'usage, annuel, passage, association, navire de tradition...). Et 

enfin, un 3ème chapitre sur les manifestations nautiques reprend les 

dispositions inscrites depuis plusieurs années dans le document 

tarifaire. Le règlement d'exploitation a pour objectif d'édicter les 

règles de fonctionnement des ports de plaisance avec une volonté 

d'harmoniser les pratiques de chacun de nos sites.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/342 PORT DE LA MADRAGUE DE GIENS SUR LA COMMUNE 

D’HYERES-LES-PALMIERS - PLAN D’AFFECTATION DES 

POSTES D’AMARRAGE 
Il s’agit de soumettre à l’examen du Conseil Métropolitain le plan 

d’affectation des postes d’amarrage du port de La Madrague de 

Giens sur la commune d’Hyères-les-Palmiers. En effet, l’Autorité 

Portuaire se doit d’arrêter le plan d’affectation des postes à quai et 

au mouillage.  Ce plan traduit non pas l’état de l’existant mais la 

volonté de développer ou pas les différents secteurs d’activité 

qu’accueille un port. Pour ce faire, le plan d’eau s’organise autour 

de trois catégories d’usagers prévues au Code des Transports, à 

savoir le commerce, la pêche et la plaisance. Chaque catégorie 

comprend des sous-catégories. 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/343 PORT DE LA TOUR FONDUE SUR LA COMMUNE D’HYERES-

LES-PALMIERS - PLAN D’AFFECTATION DES POSTES 

D’AMARRAGE 

 Il s’agit de soumettre à l’examen du Conseil Métropolitain le plan 

d’affectation des postes d’amarrage du port de la Tour Fondue sur 

la commune d’Hyères-les-Palmiers. En effet, l’Autorité Portuaire se 

doit d’arrêter le plan d’affectation des postes à quai et au 

mouillage.  

Ce plan traduit non pas l’état de l’existant mais la volonté de 

développer ou pas les différents secteurs d’activité qu’accueille un 

port. Pour ce faire, le plan d’eau s’organise autour de trois 

catégories d’usagers prévues au Code des Transports, à savoir le 

commerce, la pêche et la plaisance. Chaque catégorie 

comprend elle-même des sous-catégories. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/344 PORT DE PORQUEROLLES SUR LA COMMUNE D’HYERES-LES-

PALMIERS - PLAN D’AFFECTATION DES POSTES 

D’AMARRAGE 
Il s’agit de soumettre à l’examen du Conseil Métropolitain le plan 

d’affectation des postes d’amarrage du port de Porquerolles sur la 

commune d’Hyères-les-Palmiers. En effet, l’Autorité Portuaire se doit 

d’arrêter le plan d’affectation des postes à quai et au mouillage. 

Ce plan traduit non pas l’état de l’existant mais la volonté de 

développer ou pas les différents secteurs d’activité qu’accueille un 

port. Pour ce faire, le plan d’eau s’organise autour de trois 

catégories d’usagers prévues au Code des Transports, à savoir le 

commerce, la pêche et la plaisance.  

Chaque catégorie comprend elle-même des sous-catégories. 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/345 PORT DE L’AYGUADE DU LEVANT SUR LA COMMUNE 

D’HYERES-LES-PALMIERS - PLAN D’AFFECTATION DES 

POSTES D’AMARRAGE 
Il s’agit de soumettre à l’examen du Conseil Métropolitain le plan 

d’affectation des postes d’amarrage du port de l’Ayguade du 

Levant sur la commune d’Hyères-les-Palmiers. 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

N°19/10/346 PORT DU BRUSC SUR LA COMMUNE DE SIX-FOURS-LES-

PLAGES - PLAN D’AFFECTATION DES POSTES D’AMARRAGE 
Il s’agit de soumettre à l’examen du Conseil Métropolitain le plan 

d’affectation des postes d’amarrage du port du Brusc sur la 

commune de Six-Fours-les-Plages. 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/347 PORT DE ST ELME SUR LA COMMUNE DE LA SEYNE-SUR-MER 

- PLAN D’AFFECTATION DES POSTES D’AMARRAGE 
Il s’agit de soumettre à l’examen du Conseil Métropolitain le plan 

d’affectation des postes d’amarrage du port de St Elme sur la 

commune de La Seyne-sur-Mer. En effet, l’Autorité Portuaire se doit 

d’arrêter le plan d’affectation des postes à quai et au mouillage. 

Ce plan traduit non pas l’état de l’existant mais la volonté de 

développer ou pas les différents secteurs d’activité qu’accueille un 

port. Pour ce faire, le plan d’eau s’organise autour de trois 

catégories d’usagers prévues au Code des Transports, à savoir le 

commerce, la pêche et la plaisance. Chaque catégorie 

comprend elle-même des sous-catégories. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/348 MODIFICATION DU TARIF D’OUTILLAGE PUBLIC DE 

L’ETABLISSEMENT MARITIME DE TOULON (CONCESSION 

COMMERCE) 
Sur demande du Concessionnaire, la Chambre de Commerce et 

d'Industrie du Var, il est proposé de modifier le Tarif d'Outillage 

Public de l'Etablissement Maritime de Toulon (concession 

commerce). 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

N°19/10/349 AVENANT N°3 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC EAU POTABLE DU REVEST LES-EAUX -AUTORISATION 

DE SIGNATURE 
Depuis la prise de compétence eau potable au 1er janvier 2018, la 

Métropole est, de plein droit, le co-contractant pour l’exécution 

des contrats afférents à cette compétence. 

Sur la commune du Revest-les-Eaux, l’exploitation du service d’eau 

potable est assurée dans le cadre d’un contrat de délégation de 

service public qui a débuté le 1 er mai 2013 et prendra fin au 30 

avril 2023.  Par applications des dispositions au contrat (articles 25.2 

et 25.3) les parties ont convenu notamment d’ajuster le 

renouvellement fonctionnel et patrimonial. D’autre part la baisse 

des charges des achats d’eau au contrat de Toulon distribution se 

traduit par une baisse de la part de rémunération du délégataire. 

La présente délibération a pour objet d’approuver : les termes de 

l’avenant au contrat de délégation de service public.  

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/350 AVENANT N°3 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC EAU POTABLE DU PRADET - PROLONGATION DE 

DELAIS- AUTORISATION DE SIGNATURE 
Depuis la prise de compétence eau potable au 1er janvier 

2018, la Métropole est, de plein droit, le co-contractant pour 

l’exécution des contrats afférents à cette compétence. 

Sur la commune du Pradet, l’exploitation du service d’eau 

potable est assurée dans le cadre d’un contrat de délégation 

de service public qui prend fin au 31 janvier 2020.  

Aujourd’hui la Métropole doit mettre en œuvre une logique 

territoriale liée à l’agrégation d’un ensemble d’ouvrages et 

de ressources. Elle doit mener une réflexion sur les contours 

des futurs contrats de DSP. La prolongation envisagée sur les 

contrats de Toulon impose de prolonger le contrat du Pradet 

afin de converger vers des dates d’échéances identiques 

permettant d’organiser et d’optimiser un futur périmètre 

élargi.  

De plus, les travaux structurants de sécurisation qui doivent 

d’ores et déjà être réalisés sur les ouvrages de production et 

de distribution de la commune de Toulon ont des incidences 

sur l’alimentation en eau potable du Pradet. Ces travaux sont 

à réaliser en concertation permanente avec le délégataire et 

nécessitent une très forte réactivité de sa part. 

Compte tenu des réflexions et des travaux structurants 

engagés, il convient de prolonger de 23 mois la durée du 

contrat initial.  

La présente délibération a pour objet d’approuver : les termes 

de l’avenant au contrat de délégation de service public.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/351 AVENANT N°6 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC EAU POTABLE DE TOULON PRODUCTION ET 

AVENANTS AUX CONVENTIONS LIEES- PROLONGATION DU 

CONTRAT 
Depuis la prise de compétence eau potable au 1er janvier 2018, la 

Métropole est, de plein droit, le co-contractant pour l’exécution 

des contrats afférents à cette compétence. 

Sur la commune de Toulon, l’exploitation du service de production 

d’eau potable est assurée dans le cadre d’un contrat de 

délégation de service public qui prend fin au 31 décembre 2019. 

Les conventions liées à ce contrat (achats et ventes d’eau, 

exploitation relais de radiophonie) ont la même échéance.  

Avec cette récente prise de compétence, la Métropole doit 

mettre en œuvre une logique territoriale liée à l’agrégation d’un 

ensemble d’ouvrages et de ressources. Elle doit mener une 

réflexion sur les contours des futurs contrats de DSP et élaborer un 

schéma directeur d’eau potable. De plus, elle doit d’ores et déjà 

réaliser des travaux structurants de sécurisation des ouvrages de 

production mais aussi de distribution d’eau potable. Ces travaux 

sont à réaliser en concertation permanente avec le délégataire et 

nécessitent une très forte réactivité de sa part. 

Compte tenu des réflexions et des travaux structurants engagés, il 

convient de prolonger de 24 mois la durée du contrat initial et de 

ses conventions. De plus, dans ce cadre contractuel, des travaux 

concessifs contribuant à la mise en œuvre des travaux structurants 

précédemment évoqués sont confiés au délégataire.  

La présente délibération a pour objet d’approuver : les termes de 

l’avenant au contrat de délégation de service public et des 

avenants aux conventions liées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/352 AVENANT N°9 A LA CONVENTION GENERALE POUR LA 

GESTION DELEGUEE PAR AFFERMAGE DES SERVICES 

PUBLICS DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE ET 

D'ASSAINISSEMENT DE LA VILLE DE TOULON ET AVENANT 

N°5 AU CAHIER DES CHARGES RELATIF A LA DISTRIBUTION 

D'EAU POTABLE DE LA VILLE DE TOULON 
Depuis la prise de compétence eau potable au 1er janvier 2018, la 

Métropole est, de plein droit, le co-contractant pour l’exécution 

des contrats afférents à cette compétence. 

Sur la commune de Toulon, l’exploitation du service de distribution 

d’eau potable est assurée dans le cadre d’un contrat de 

délégation de service public qui prend fin au 31 décembre 2019.  

Ce contrat comprend une convention générale, ci-après « la 

Convention », assortie d’un cahier des charges pour le service de 

l’eau, désigné dans ce qui suit par « le Cahier des Charges Eau » et 

d’un cahier des charges pour le service de l’assainissement 

collectif. 

La Convention générale a été modifiée par huit avenants 

successifs. Le cahier des charges pour le service de l’eau a été 

modifié par quatre avenants. 

Avec cette récente prise de compétence, la Métropole doit 

mettre en œuvre une logique territoriale liée à l’agrégation d’un 

ensemble d’ouvrages et de ressources. Elle doit mener une 

réflexion sur les contours des futurs contrats de DSP et élaborer un 

schéma directeur d’eau potable. De plus, elle doit d’ores et déjà 

réaliser des travaux structurants de sécurisation des ouvrages de 

distribution mais aussi de production d’eau potable. Ces travaux 

sont à réaliser en concertation permanente avec le délégataire et 

nécessitent une très forte réactivité de sa part. 

Compte tenu des réflexions et des travaux structurants engagés, il 

convient de prolonger de 24 mois la durée du contrat initial. De 

plus, par ce cadre contractuel, des travaux concessifs préalables 

aux travaux précédemment évoqués sont confiés au délégataire.  

La présente délibération a pour objet d’approuver : les termes de 

l’avenant au contrat de délégation de service public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 



 
 

Page 36 sur 39 

 

N°19/10/353 AVENANT N°1 AU CONTRAT N° 6440 DE FOURNITURE D’EAU 

BRUTE PAR LA SOCIETE DU CANAL DE PROVENCE A LA 

METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE POUR 

DESSERVIR LA COMMUNE D’OLLIOULES - PROLONGATION 

DU DELAIS- AUTORISATION DE SIGNATURE 
Depuis la prise de compétence eau potable au 1er janvier 

2018, la Métropole est, de plein droit, le co-contractant pour 

l’exécution des contrats afférents à cette compétence. 

Sur la commune d’Ollioules, l’exploitation du service public 

d’eau potable est assurée par la Société d’Equipement et 

d’Entretien des Réseaux Communaux (SEERC) dans le cadre 

d’un contrat de délégation de service public qui prend fin le 

27 janvier 2021.  

La fourniture d’eau brute à la commune d’Ollioules par la 

Société du Canal de Provence (SCP) est formalisée par un 

contrat entré en vigueur le 1er janvier 1992.  

Le contrat de fourniture d’eau brute fait référence au contrat 

d’affermage conclu pour une durée de 30 ans, mais indique 

comme date d’expiration le 31 janvier 2020 au lieu du 27 

janvier 2021.  

Les dates de fin de ces deux contrats devraient coïncider. 

S’agissant manifestement d’une erreur matérielle, il convient 

de rectifier la date de fin du contrat de fourniture d’eau brute 

et de le prolonger par avenant jusqu’au 27 janvier 2021.  

La présente délibération a pour objet d’approuver la date de 

fin du contrat de fourniture d’eau brute de la commune 

d'Ollioules. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 



 
 

Page 37 sur 39 

 

N°19/10/354 DEPLOIEMENT D'INFRASTRUCTURE DE RECHARGES POUR 

VEHICULE ELECTRIQUE - DECISION DE FINANCEMENT - 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
Le Conseil Métropolitain en sa séance du 18 décembre 2018 a 

transféré la compétence Infrastructure de recharge pour véhicule 

électrique (IRVE) au SYMIELEC VAR afin que celui-ci procède au 

déploiement de 300 points de recharge sur l’ensemble du territoire 

de la Métropole Toulon Provence Méditerranée. 

Il est proposé d’approuver le Schéma directeur des infrastructures 

de recharge pour véhicules électriques ainsi que la Phase I 

engageant le déploiement de 94 bornes doubles soit 188 points de 

charge sur l’ensemble du territoire métropolitain et de contribuer à 

son financement en attribuant un fonds de concours au SYMELEC 

VAR d’un montant de 1 261 717 € TTC. 

Ce fonds de concours sera versé sur plusieurs exercices 

progressivement à mesure que les travaux seront réalisés sur la 

période 2019 – 2021. Il pourra être minoré de la restitution de FCTVA 

et de 90% de toutes subventions exceptionnelles que réussirait à 

obtenir le SYMIELEC VAR pour ce programme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 

 

 

N°19/10/355 ADOPTION DE LA DECLARATION DE PROJET VALANT MISE 

EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE 

TOULON RELATIVE AUX TRAVAUX DE MISE EN SECURITE ET 

DU CONFORTEMENT DU MONT FARON 
L’instabilité rocheuse du massif du Mont Faron a initié le 

programme de travaux pour la mise en sécurité et le confortement 

du Mont Faron en répondant aux enjeux humains, matériels et 

environnementaux identifiés. La nature et consistance du 

programme des travaux a été soumis à étude d’impact et à 

enquête publique au titre du Code de l’Environnement. 

L’enquête publique relative à la déclaration de projet valant mise 

en compatibilité du PLU de Toulon pour la mise en sécurité et le 

confortement du Mont Faron, réalisée au 2ème semestre 2019, a 

permis de présenter l’intérêt général de l’opération et la mise en 

compatibilité du PLU de Toulon. Suite aux observations émises par 

le public et l’avis du commissaire enquêteur, il appartient à la 

Métropole, sous mandat de la ville de Toulon, de prononcer, par la 

déclaration de projet, sur l’intérêt général du programme de 

travaux présenté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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N°19/10/356 AVIS SUR LE DOSSIER D'ENQUETE PUBLIQUE PORTANT SUR LA 

DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE POUR LES 

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU BARRAGE DE DARDENNES 

SITUE SUR LA COMMUNE DU REVEST-LES-EAUX ET LA MISE 

EN COMPATIBILITE DE SON PLU 
Des travaux d’aménagement du barrage de Dardennes, situé sur 

la commune du Revest-les-Eaux, doivent être réalisés. Ces travaux 

consistent en l’agrandissement de l’évacuateur de crues existant 

et au confortement du barrage par création d’une recharge à 

l’aval de celui-ci.  

Pour réaliser ces travaux il est nécessaire de sortir certaines zones 

de l’espace boisé classé. Pour ce faire une mise en compatibilité 

du plan local d’urbanisme de la commune du Revest-les-Eaux est 

nécessaire. 

Ces travaux ainsi que la mise en compatibilité du PLU doivent être 

autorisés par un arrêté préfectoral pris à l’issue d’une enquête 

publique unique. 

L’enquête publique se déroule du 16 septembre 2019 au 18 

octobre 2019 inclus sur les communes de Toulon et du Revest-les-

Eaux, en présence des commissaires enquêteur désignés par le 

tribunal administratif de Toulon.  

Le dossier d’enquête publique comprend la description détaillé 

des travaux, les études, le détail concernant le site classé, le 

défrichement ainsi que le dossier de mise en compatibilité du PLU 

de la commune du Revest-les-Eaux. 

L’objet de la délibération concerne l’avis du Conseil Métropolitain 

sur le dossier d’enquête publique. Avis sollicité par la DDTM. Au titre 

du code de l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à 

l’unanimité 
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LE REVEST-LES-EAUX ,  SAINT-MANDRIER-SUR-MER ,  LA SEYNE-SUR-MER ,  

S IX-FOURS-LES-PLAGES ,  TOULON ,  LA VALETTE DU VAR  
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Introduction 
 
 
 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est une étape du cycle budgétaire dont 

les modalités d’organisation sont prévues par le Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT). 

 

Ainsi, conformément aux articles L. 2312-1, L. 5211-36 et L. 5217-10-4 du CGCT, 

le débat s’appuiera notamment sur le présent rapport, qui vise à présenter les 

orientations budgétaires de la Métropole, ses engagements pluriannuels 

envisagés, la structure et la gestion de la dette contractée ainsi que la structure 

et l'évolution de ses dépenses et de ses effectifs. 

 

 

A cet effet, le rapport sur les orientations budgétaires de la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée présentera le Contexte au 1er janvier 2020, les Produits, 

les Charges, l’Épargne brute et la dette, les Investissements ainsi qu’un point sur 

l’avancement du schéma de mutualisation. 
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Le Contexte 
 
Depuis le 1er janvier 2019, la Métropole TPM exerce pleinement ses nouvelles compétences en s’appuyant 
sur ses antennes métropolitaines de proximité. En 2020 et tel que prévu par la loi NOTRe, le budget de la 
Métropole intègrera 3 nouvelles compétences départementales qui sont les suivantes :  
 

 L’attribution des aides au titre du Fonds de solidarité logement (FSL) : Dispositif d’action pour le 
logement et l’hébergement des personnes défavorisées 

 L’aide aux jeunes en difficulté (FAJ) : Aides destinées à favoriser l’insertion sociale et professionnelle 
des jeunes ainsi que des secours temporaires pour faire face à des besoins urgents 

 L’hôtel des arts et le palais des sports 
 

Ces transferts représentent environ 5,7 M€ de charges transférées dont 2,3 M€ de personnel représentant 
environ 50 ETP (équivalent temps plein).    
 
Par ailleurs, le projet de loi de finances pour 2020 (PLF 2020) acte la suppression totale de la taxe d’habitation 
(TH) entre 2021 et 2023. 80 % des foyers fiscaux ne paieront plus la taxe d’habitation en 2020. Pour les 20 
% des ménages restants, l’allègement sera de 30 % en 2021, puis de 65 % en 2022. En 2023, plus aucun 
foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale. 
 
Pour les intercommunalités, les pertes de recettes de taxe d’habitation seront compensées par l’affectation 
d’une fraction de TVA. Cette fraction de TVA sera calculée sur la base du produit des valeurs locatives de 
2020 par le taux de taxe d’habitation de 2017.   
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1- Les Produits 
 

La Dotation Globale de Fonctionnement 

L’enveloppe nationale de la Dotation Globale de Fonctionnement est stabilisée pour 2020 à 26,9 milliards 

d’euros. Nous prévoyons donc une stabilité pour la dotation d’intercommunalité fixée à 60€ par habitant.  

Pour la dotation de compensation (2ème composante de notre DGF) nous estimons l’écrêtement à -2%.     

 

 
 
 
 

Les taxes ménages (Taxe d’Habitation, Taxes sur le Foncier Bâti et Non Bâti, Taxe d’Enlèvement des 

Ordures Ménagères)  

 

Depuis 2018, la revalorisation annuelle des valeurs locatives des locaux d’habitation est basée sur l'inflation 

constatée la dernière année. Ce taux d’inflation est calculé en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la 

consommation (IPCH) entre le mois de novembre N-1 et le mois de novembre N-2. En  2019, la revalorisation, 

définie par ce coefficient, a ainsi été de 2,2 %.  

 

En 2018 et 2019, la suppression progressive de la TH s’est faite par voie de dégrèvements, ce qui était sans 

incidence sur l’évolution de nos ressources.  

 

Pour 2020, le mécanisme de dégrèvements persistera. Concernant le coefficient d’actualisation, le projet de 

loi de finances prévoyait à l’origine un gel pour les bases de Taxe d’habitation des résidences principales. 

Finalement cette disposition a été amendée et l’augmentation forfaitaire fixée à 0,9%.  
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Ainsi nous tablerons sur une évolution de 1,5% du produit de notre fiscalité ménage (TH, TFB, TFNB et 

TEOM).  Les taux de fiscalité seront reconduits en 2020.  

 

Le produit pour la GEMAPI 

Nous reconduirons le même produit de 4,7 M€ en 2020, conformément à notre programme d’aménagement 

et de protection contre les inondations sur le court et moyen terme. Ce montant représente en moyenne un 

peu moins de 11€ par habitant. 

 

Les allocations compensatrices 

Un produit stabilisé de 6,8 M€ est attendu en 2020. Ces allocations intègrent depuis 2019 pour 1,2M€, la 

compensation de l’exonération de CFE des contribuables réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 5 000 

euros.  
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La Contribution Foncière des Entreprises (CFE)   

Pour 2020, nous prévoyons une croissance des bases de 1,5%. 

 

 

  

L’attribution de compensation versée par les communes  

Depuis le passage en Métropole, TPM perçoit une attribution de compensation (AC) versée par les 

communes. En 2019, cette AC a fait l’objet d’ajustements suite à la clause de revoyure prévue par la CLECT 

relative au transfert de la compétence collecte des ordures ménagères. 

 

 
 

 

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE)  

La CVAE est due par les entreprises et les travailleurs indépendants à partir d'un certain chiffre d'affaires et 

est calculée en fonction de la valeur ajoutée produite par l'entreprise. L’estimation 2020 transmise par les 

services fiscaux fait état d’une légère diminution avec un produit de 19,8M€. 
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Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC)   

Le montant du fonds de 1 milliard d’euros, est stabilisé depuis 2016. Nous prévoyons donc un produit 2020 

à 11,5 M€ qui sera réparti entre TPM et les communes.   

 

 

 

Le Versement Transport  

Depuis le relèvement du seuil d’assujettissement au VT de 9 à 11 salariés, prévu par la loi de finances de 

2016, nous percevons une compensation qui s’élève à environ 0,6M€. Le projet de loi de finances pour 2020 

prévoit une diminution de 47% (de 91 millions en 2019 à 48 millions en 2020) de l’enveloppe de cette 

compensation. Nous devrions ainsi observer une perte de celle-ci d’environ 0,3M€ en 2020.   

Toutefois pour 2020 nous prévoyons une légère augmentation du VT qui devrait s’établir autour de 58 M€ 

en 2019. 
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La Taxe sur les Surfaces Commerciales 

Nous prévoyons un produit stabilisé autour de 6 M€. 

 

 

 

La Taxe de Séjour 

Elle représente environ 3M€ dont 90% sont reversés à notre Office Intercommunal du Tourisme et 10% au 

Conseil Départemental au titre de sa taxe additionnelle. Pour 2020, nous prévoyons une stabilité de cette 

taxe. 
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Les produits issus de l’Assainissement, de l’Eau Potable et des Ports, et des services publics 

délégués 

Le montant de la redevance d’assainissement répartie entre TPM et ses délégataires sera conforme aux 

tarifs votés fin 2019.  

 

Pour 2019, les tarifs de l’eau potable et des parkings de 2019 seront reconduits. 

 

Pour les Ports, les tarifs d’outillage public et droits de port votés fin 2019 s’appliqueront.  

 

Le budget 2020 tiendra également compte des redevances versées par les délégataires ou concessionnaires 

(parc de stationnement, concession d'électricité et de gaz, réseau de chaleur ou de froid, crématorium, eau 

potable, plages concédées par l'Etat, redevances d'occupation du domaine public) ainsi que des 

remboursements, par les communes et les budgets annexes, des frais de personnel mis à disposition.  

 

Concernant les transferts des compétences départementales, nous percevrons une compensation du 

Conseil Départemental de 5,7 M€ conformément à l’évaluation des charges transférées.  
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2- Les Charges 
 

 

L’encadrement des dépenses de fonctionnement par le Contrat de Cahors 

L’exercice 2020 est à nouveau contraint par le contrat de Cahors qui engage TPM à ne pas dépasser un 

taux annuel d’évolution de 1,35%, basé sur le montant des dépenses réelles de fonctionnement de l’année 

2017.  
 

Le montant des pénalités encourues en cas de dépassement du montant plafond des dépenses réelles de 

fonctionnement s’élèverait le cas échéant, à 75% de l’écart constaté entre les deux exercices (2017/2018), 

plafonné à 2% du montant des recettes de fonctionnement et prélevés sur le montant de nos dotations. 

 

Cette base contractuelle n’intègre cependant pas les dépenses de fonctionnement relatives aux transferts 

de compétences intervenus depuis 2017 et nécessite par conséquent de nombreux retraitements dans son 

analyse. 

C’est dans ce cadre contraint que les prévisions de la Métropole seront établies.  

 

 

 
 

Les charges à caractère général 

Elles correspondent aux coûts de fonctionnement des services et des équipements. Elles ont fortement 

évolué en 2017, avec les services transférés de la collecte des ordures ménagères et des ports, et en 2018, 

avec le passage en Métropole. La part des prestations de services représente plus de 50% de ce chapitre 

correspondant essentiellement aux services de collecte des ordures ménagères et de propreté.  

 

Pour 2020, les charges de fonctionnement du palais des sports et de l’hôtel des arts, transférés par le 

Département, sont évaluées à 0,7M€.  

Ces charges augmentent également en fonction du coût des prestations et de la prise en compte des 

nouveaux  coûts de fonctionnement liés à nos investissements. 
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Les charges de personnel 

L’année 2019 a été marquée par le transfert et la mise à disposition de plus de 1300 agents intervenant 

notamment en matière d’aménagement, de mobilité, d’énergie, de logement, d’habitat, d’incendie, d’eau et 

d’assainissement. 

 

En 2020, TPM mène une politique visant à limiter l’évolution de ses charges de personnel à 1,35% 

conformément à l’engagement pris dans le cadre du contrat de Cahors. Les prévisions 2020 prendront 

cependant en considération : 

 

• le GVT (Glissement Vieillesse Technicité) correspondant à la variation automatique, de la masse 

salariale en application des avancements d’échelons et de grades, des promotions internes ainsi que du 

PPCR (Parcours Professionnels Carrières Rémunérations) 

 

• Le transfert d’une cinquantaine d’agents du Département dans le cadre du transfert des 3 

compétences évoquées ci-dessus. 
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La structure de la rémunération des agents publics de TPM 
 

      

Composantes des charges de personnel Montant 2017 en k€ Montant 2018 en k€ 

      

      

Traitement de base indiciaire 27 522 27 943 

Nouvelle Bonification Indiciaire 256 271 

Indemnité de résidence 820 840 

Supplément Familial de Traitement 298 296 

Heures Supplémentaires 701 732 
Régime indemnitaire et autres primes et 
indemnités 9 809 10 354 

Charges patronales 15 231 15 170 

Titres restaurant 738 758 

Autre (remboursement au titre du personnel mis 
à disposition, conventions de gestion 
transitoire, …) 

3 564 
 

45 579 
 

      

      

TOTAL 58 939 101 943 
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La structure des effectifs 
 

Les 3 graphiques ci-dessous permettent de visualiser la répartition de l’effectif par sexe, filière ou tranche 
d’âge au 31/08/2019. 
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La durée du travail 
 

Sur les 2264 emplois permanents pourvus au 31/08/2019, la quasi-totalité des agents (92 % des agents) 

exerce  à temps plein. 5.7 % des agents travaillent à temps partiel et 2.3 % des agents occupent un emploi 

à temps non complet. 

 

 

      
Durée du travail au 31/08/2019 Nb d’agents Pourcentage 
      

    
Temps complet 2083 92.0% 
    
Temps partiel 130 5.7% 
    
Temps non complet 51 2.3% 
    
    
TOTAL 2 264 100% 
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Les avantages en nature logement et véhicule 
 

Logement :  
Afin de tenir compte des transferts de personnel intervenus au 01/01/2019, la délibération n°19/10/337  du 

03 octobre 2019 actualise la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être concédé par 

nécessité absolue de service ou par convention d’occupation précaire avec astreintes. 

Véhicule :  

La délibération n°18/12/389 du 18 décembre 2018 adopte le règlement intérieur fixant les conditions 

d’utilisation des véhicules de la Métropole. 

 

Les charges de gestion courante 

 

Ce poste concerne le paiement des subventions, des participations à des organismes publics ou privés et 

des indemnités des conseillers communautaires. Il comporte notamment le cout du traitement des ordures 

ménagères (SITTOMAT), les subventions aux budgets annexes, à l’Opéra, au Théâtre Liberté, à l’ESAD, à 

l’Office du tourisme. Depuis 2018, il intègre les contributions au SDIS dans le cadre de la compétence « 

services d’incendie et de secours », les participations dans les syndicats de gestion des inondations ainsi 

que la participation au Grand Prix F1. Pour 2020, seront intégrés les crédits relatifs au Fonds de solidarité 

logement (FSL) et à l’aide aux jeunes en difficulté (FAJ) pour respectivement 2,2 M€ et 0,4M€. 
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Les subventions aux budgets annexes 

 

La subvention au budget annexe des transports sera notamment ajustée en fonction de la subvention 

forfaitaire d’exploitation (SFE) versée à la RMTT qui se situera autour de 63 M€ en 2020. 

 

 

 

Cette augmentation correspondant à l’impact de l’avenant n°2 pour l’offre supplémentaire en matière de 
transport de septembre 2019 et aux prévisions de développement d’offre pour septembre 2020, à 
l’actualisation des indices de la formule de révision de prix ainsi qu’à la maintenance des bus. 
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Les subventions aux budgets annexes des Zones d’Activités Économiques seront ajustées en fonction des 

investissements qui seront réalisés sur celles-ci et tiendront compte des loyers des pépinières et hôtels 

d’entreprises.  

 

Les reversements de fiscalité 

Suite à la revoyure relative au transfert de la compétence collecte des ordures ménagères, l’attribution de 

compensation (AC) a été réévaluée à 14,8 M€ en 2019. Pour 2020, ce montant sera reconduit dans l’attente 

de la revoyure relative au passage en Métropole et des éventuels ajustements qui en découleront. 

Le montant de la DSC (5,3M€) sera maintenu.  

 

Ce chapitre budgétaire comporte également le reversement de la taxe de séjour à l’Office du Tourisme 

Communautaire et au Conseil Départemental ainsi que le prélèvement au titre du Fonds National de Garantie 

Individuelle des Ressources (FNGIR).   
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3- L’épargne brute et la dette maitrisées 

 

La maitrise de nos dépenses de fonctionnement et de notre encours de dette permet de maintenir 

d’excellents ratios avec une capacité de désendettement inférieure à 5 ans et un taux d’épargne brute se 

situant autour de 15%. TPM poursuit les efforts en ce sens, avec, une incertitude qui pèse sur l’évolution des 

recettes et notamment sur la taxe d’habitation. 

Il convient également de noter que l’exercice 2019 comptabilise des charges relevant de 2018 (tous les 

rattachements relatifs aux conventions de gestion transitoire n’ayant pu être effectués sur 2018), ce qui 

explique pour partie l’évolution de l’épargne brute entre 2018 et 2019. 

 

 

 

 

Fin 2020, notre encours global de dette devrait s’établir autour de 350 M€ en fonction des réalisations 

d’investissement. (L’encours de dette sur le budget principal représente 485 € par habitant fin 2019, la 

moyenne nationale se situant à 815 €). 

 

 

 

 

 



 

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2020    22 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2019, le service global de la dette représente 31,6 M€ dont 8,5 M€ d’intérêts et 23 M€ de remboursement 

en capital.  
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4- Les Investissements 
 
En 2019, les dépenses d’équipement ont fortement augmenté. Elles comprennent les remboursements aux 
communes dans le cadre des conventions de gestion transitoire 2018 pour près de 25 M€. 
 

 
 
Le BP 2020 prévoira une grande partie de ses crédits pour la voirie, l’éclairage public, les espaces verts, la 
propreté, le stationnement et les espaces publics sur l’ensemble des communes.   
 

 le projet «  Port 3.0 de Mayol à Pipady » 

 le parking du Zénith de Toulon, 

 la réalisation de la voie de liaison du projet Augias à Six Fours, 

 la requalification du chemin de Faveyrolles à Ollioules,  

 l’opération de l’avenue Alain Le Léap et du giratoire Berlioz au Pradet, 

 l’avenue Mirasouleou à La Valette du Var,  

 la requalification du chemin du vieux Reynier et refection du Bd Stalingrad à La Seyne sur mer, 

 l’avenue de Draguignan à La Garde 

 Rue du Pensionnat au Pradet, 

 Avenue de la Paix au Revest, 

 Avenue Jean Monnet à La Crau, 

 Avenue Decugis à Hyères, 

 Barreau liaison Demi-Lune à Hyères, 

 Corniche Tamaris à La Seyne sur Mer, 

 Les pentes du Coudon à La Valette du Var, 

 …. 
 
Concernant le développement économique, nous poursuivrons nos investissements essentiels pour le 
rayonnement et l’attractivité de notre territoire. A cet égard, il nous faut constamment entretenir et 
accompagner nos 65 zones d’activités économiques, déjà reliées au très haut débit, en termes 
d’équipements et d’infrastructures pour qu’elles conservent leur compétitivité. Cela concerne ainsi les zones 
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situées sur les communes de La Garde, La Valette, Hyères, La Seyne-sur-Mer, Six Fours les Plages (avec 
notamment la création de la ZAE Prébois), Ollioules (avec le développement continu du Technopôle de la 
Mer, 3 nouveaux bâtiments devant commencer à sortir de terre en 2020) ou Saint-Mandrier (avec la poursuite 
de l’équipement du Parc d’Activités Marines et la création notamment d’une plateforme multiservices).  
  
Les actions menées sur les équipements culturels concernent l’entretien des sites dédiés au Conservatoire 
TPM ainsi que les travaux réalisés dans le cadre de L'Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad'AP). Sont 
notamment concernés par ces actions la Villa Noailles à Hyères, la Villa Tamaris à La Seyne sur mer, le Pôle 
Jeune Public – Maison des Comoni au Revest, l’Opéra et le Théâtre Liberté à Toulon. 
  
Des crédits sont prévus pour l’entretien et l’organisation des activités sur les équipements sportifs 
métropolitains qui reçoivent des milliers de personnes et de scolaires chaque semaine : le Vélodrome à 
Hyères, le complexe sportif de l’Estagnol et le Vallon du Soleil à La Crau et le complexe sportif de Léo 
Lagrange à Toulon.  
  
En matière de valorisation du patrimoine naturel et paysager, les crédits 2020 favorisent la réalisation 
d’actions menées notamment à La Colle Noire sur les communes de Carqueiranne et du Pradet, au Mont 
Faron à Toulon, au Cap Sicié à Six Fours ainsi qu’au Salin des Pesquiers et aux Vieux Salins d’Hyères. Ces 
actions concernent également les trois parcs et jardins remarquables que sont, Saint Bernard et Olbius 
Riquier à Hyères et Baudouvin à La Valette du Var, l’Opération Grand Site de la presqu'île de Giens et des 
Salins d'Hyères, le domaine de Fabrégas à La Seyne sur mer, les Pentes du Coudon à La Valette du Var, le 
Bois de Courbebaisse au Pradet, ainsi que les forêts du Baou et du Gros Cerveau à Ollioules et de l’Ermitage 
à Saint Mandrier. 
 
Pour la Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie, les crédits prévus couvrent 
notamment les besoins liés à la concession de la distribution publique d'électricité et de gaz. 
 
La compétence de création, et d’entretien des réseaux d’énergie se traduira sur les secteurs de Toulon, La 
Garde et Hyères pour une augmentation des travaux de sécurisation des réseaux intégrés dans le nouveau 
contrat signé avec Enedis. L’ensemble des 12 communes bénéficient également d’une augmentation des 
travaux de dissimulation de réseaux que ceux-ci soient menés par la Métropole TPM, Enedis ou le Symielec. 
Le territoire Seynois profitera au travers de la nouvelle DSP de Thalassothermie de travaux de doublement 
(avant le triplement) de taille du réseau d’Energie renouvelable. 
 
L’ensemble des interventions sur l’énergie contribue fortement à l’amélioration de la qualité de vie soit au 
travers de l’esthétique (dissimulation de réseaux) soit par l’amélioration de la qualité de l’air en promouvant 
des énergies non émettrices  de gaz à effet de serre. 
 
En 2020 le programme de branchement des navires à quai débutera et contribuera à cet égard un modèle à 
suivre pour l’ensemble des ports de la Méditerranée. 
 
En matière de stationnement cette compétence se traduit par des investissements importants intégrés aux 
contrats de délégation de service public signés avec Q PARK à Toulon et INDIGO à Hyères. 
 
La Protection et la mise en valeur de l’environnement intègrent également les actions relatives à la collecte 
et au traitement des déchets ménagers et assimilés ainsi qu’à la gestion des milieux aquatiques et à la 
prévention des inondations (GEMAPI).  

 
La collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés  
 
Les actions relatives à l’exercice de la compétence collecte et traitement des déchets sont, à titre principal : 

 la prise en charge des frais de personnel et dépenses associées des équipes de collecte et /ou la 
rémunération des entreprises titulaires d’un marché public aussi bien pour la collecte sur voie 
publique que pour la gestion des déchèteries 

 le renouvellement et la modernisation du parc de véhicules de collecte ou de liaison 
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 la mise aux normes sécurité et environnementales des sites des déchèteries  

 la participation aux frais de gestion et au traitement des déchets délégué au Sittomat  
 
La GEMAPI 
 
La compétence GEMAPI est définie par les 4 alinéas suivants de l’article L 211-7 du Code de 
l’Environnement : 

 (1°) L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 

 (2°) L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à 
ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 

 (5°) La défense contre les inondations et contre la mer ; 

 (8°) La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines. 

 
La démarche Schéma d’Organisation des Compétences Locales de l’Eau (SOCLE) et la compétence 
GEMAPI permettent dorénavant d’organiser sur le territoire des actions pour lutter contre le risque inondation 
tout en redonnant une place aux cours d’eau en ville. Pour mettre en œuvre concrètement les actions le 
territoire dispose de PAPI(s) (petits côtiers toulonnais et Gapeau) et de contrats de baie pour les actions en 
faveur de la qualité des milieux aquatiques. 
 
Afin de mettre en œuvre la GEMAPI, la compétence a été transférée aux 3 Syndicats de rivières, le Syndicat 
Mixte du bassin versant du Gapeau, le Syndicat de gestion de l’Eygoutier et le Syndicat de la Reppe et du 
Grand Vallat. En dehors, de ces secteurs La Métropole Toulon Provence Méditerranée reste compétente 
pour assurer cette gestion directement. 
 
La Métropole a programmé des aménagements envisagés globalisant la gestion des flux pour éviter un 
afflux trop important d’eau dans les zones urbaines : 

- L’aménagement d’un bassin hydrographique (bassin versant) sur les communes de Hyères, La 
Seyne, Ollioules, Toulon et Saint Mandrier ; 
L‘entretien et l’aménagement de cours d’eau avec un plan de gestion dans le cadre d’une 
déclaration d’intérêt général (hors Reppe et Gapeau) ; 

- La défense contre les inondations et la submersion sur les communes de Hyères, La Seyne et Six 
Fours ;  

- La protection et la restauration des écosystèmes aquatiques et des Zones humides sur les Salins 
de Hyères et l’ensemble des cours d’eau. 

 
L’effort d’équipement est également maintenu sur l’amélioration de l’habitat, du logement social et de la 
politique de la Ville à travers notamment le Fonds d’Aide à l’Habitat et les Programmes de Rénovation 
Urbaine de Toulon et de la Seyne ainsi que sur les aires d’accueil des gens du voyage. 
 
Dans le cadre des conventions de gestion relative aux concessions d’aménagement de Toulon et de 
Hyères, les participations de la Métropole permettent les actions d’amélioration du parc privé bâti, de 
résorption de l’habitat insalubre et d’amélioration de la performance énergétique ainsi que la réalisation des 
espaces publics intégrés à la voirie publique.  Des crédits sont également inscrits pour le lancement d’une 
future concession d’aménagement et les premières opérations sur le centre-ville de La Seyne. 
 
Les efforts sont poursuivis dans l’ensemble de la Métropole avec le dispositif Bien Chez Soi pour 
permettre la rénovation énergétique du parc de logements le plus ancien et du parc public avec 
l’adaptation de ce dernier au vieillissement et au handicap. 
 
Le budget des transports traduit l’ambition d’un report modal vers les modes actifs et les transports en 
commun par le développement de notre réseau avec en particulier : 

 l’amélioration de la connaissance des mobilités avec le lancement de l’enquête ménage 
déplacements, 
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 l’évolution de l’offre permettant d’accompagner la dynamique de fréquentation constatée (+ 700 000 
voyageurs en 2018 ; + 900 000 voyageurs à fin septembre 2019), 

 le renouvellement des bus par de nouveaux véhicules propres pour atteindre un objectif de 43% de 
véhicules propres à fin 2020 avec 12 bus 100% électrique, 50 bus au gaz et 74 bus hybride, 

 l’augmentation du nombre de bateaux-bus en lien avec le développement démographique et 
économique autour de la rade, 

 la réalisation d’infrastructures pour améliorer les performances du réseau de transports et le réseau 
cyclable, 

 la poursuite de la mise en accessibilité des points d’arrêts, 

 le déploiement de mobiliers modernes pour faciliter les usages transports en commun et modes 
actifs, 

 le développement des services notamment numériques autour de l’offre de mobilité, 

 le renforcement de l’intermodalité avec notamment la réalisation des pôles d’échanges de la Seyne, 
d’Hyères et de Sainte-Musse en lien avec la mise en œuvre du RER Toulonnais et l’opération du 
parking relais à La Chaberte en rapport avec la future infrastructure autoroutière multimodale A57. 

 
 
Les Budgets Annexes de l’Assainissement et de l’Eau Potable prévoient la poursuite des travaux de 
renouvellement et de requalification des réseaux selon la programmation conjointement établie avec les 
communes. Notamment le programme de réhabilitation du barrage de Dardennes dont les travaux 
commencent en 2020.  
 
Pour les Ports, plusieurs investissements sont prévus pour continuer la politique de développement 
portuaire: 
 

 Port de Toulon : La première tranche des travaux d’électrification des quais et à La Seyne Brégaillon 
sont prévus l’aménagement des embarcadères de l’Espace Marine et de Bois Sacré à la Seyne sur 
Mer. 

 Port du Lazaret : les travaux de mise en sécurité du port sont prévus.  

 Port de La Tour Fondue : les travaux de l’opération de construction de la nouvelle gare maritime et 
l’aménagement des terre-pleins. 

 Port de Porquerolles : Les études concernant l’aménagement paysager et des terre-pleins sont 
programmées. 

 Ports de Saint-Elme et de L’Ayguade du Levant : les études préalables en vue de la réhabilitation. 

 Port du Brusc : Les études concernant la passerelle d’accès et la traversée du hameau  
 
TPM gère une partie de sa programmation pluriannuelle des investissements à travers le vote d’autorisations 
de programmes (AP/CP). Sont concernés l’opération de Chalucet, le PLH, le parking du Zenith, auxquels se 
rajoutent pour 2020, l’institut pour la formation des professions de santé (IFPVPS), le projet MEUST et le 
barrage de Dardennes. 

 

 
 

AP/CP 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Chalucet 824 178,00 €       1 551 009,00 €    5 073 892,00 €    9 541 444,00 €    15 665 000,00 € 6 880 077,00 €    

PLH Stock 4 338 188,60 €    3 545 089,05 €    3 766 283,58 €    2 833 828,79 €    2 953 688,41 €    2 071 609,76 €    1 749 838,12 €     

PLH prév. 65 871,02 €         156 198,20 €       331 266,00 €       593 597,32 €       3 147 281,02 €    5 673 654,20 €    6 472 610,00 €     

ZENITH 254 918,00 €       1 090 215,00 €    9 915 263,00 €     

IFPVPS 1 950 000,00 €    10 150 000,00 €   

MEUST 437 500,00 €       437 500,00 €         

Barrage 2 000 000,00 €    6 600 000,00 €     

Total : 5 228 237,62 €    5 252 296,25 €    9 171 441,58 €    12 968 870,11 € 22 020 887,43 € 20 103 055,96 € 35 325 211,12 €   
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Pour financer ces investissements, priorité continuera d’être donnée à l’autofinancement et à l’obtention de 
financements extérieurs avec un recours à l’emprunt limité au maximum.  
 
Ces investissements sont également financés par le FCTVA et par l’attribution de compensation 
d’investissement versée par les communes qui s’élève à 28,5 M€. 

 

5- Point sur l’avancement du schéma de mutualisation 
 
Le schéma de mutualisation, adopté en Conseil Communautaire le 21 décembre 2015, comprend 18 actions 
proposées pour la période 2015 – 2020.  
 
Un point d’avancement est présenté chaque année à l’occasion du Débat d’Orientations Budgétaires. 
 

Projet n°1 : Mutualisation des archives  
Le projet d’Archivage Électronique Mutualisé (SAEm) s’est poursuivi en 2019 entre les Communes 

membres et la Métropole. Afin de préparer les premiers versements prévus pour 2020, une réunion a 

été organisée chaque premier jeudi du mois. Afin de respecter l’obligation légale de ségrégation des 

archives entre collectivités, la Direction des ressources numériques mutualisées a installé des bases 

par commune. 

 

Des sessions de formation ont également été organisées par les archives de la Métropole à destination 

des archives des communes, sur les outils logiciels de l’archivage électronique. 

 

En 2020, le travail collaboratif entre la Métropole et les Communes se poursuivra afin d’être en mesure 

d’accepter de plus en plus d’originaux numériques. 

 

Projet n°2 : Poursuite de la mutualisation des systèmes d’information 
Poursuite de la mutualisation des infrastructures informatiques : gestion de la sécurité, des mails, du 

stockage de données, des bases de données, téléphonie, cloud computing, fibres optiques 

multiservices. 

 

Les réflexions se poursuivent également sur le sujet de l'élargissement du Service Commun. 

 

Le système TETRA mutualisé est renouvelé afin de bénéficier d’une solution sécurisée de 

télécommunication (Police / transport / sécurité civile). 

 

 

AP/CP 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Total AP

Chalucet 39 535 600,00 €    

PLH Stock 765 862,82 €       60 457,10 €         60 457,10 €         22 145 303,33 €    

PLH prév. 6 437 835,56 €    4 538 268,56 €    3 213 799,74 €    2 332 880,00 €    1 732 500,00 €    940 500,00 €       313 500,00 €         35 949 761,62 €    

ZENITH 12 103 943,00 € 1 158 300,00 €    24 522 639,00 €    

IFPVPS 13 210 000,00 € 2 600 000,00 €    90 000,00 €         28 000 000,00 €    

MEUST 437 500,00 €       1 312 500,00 €      

Barrage 400 000,00 €       9 000 000,00 €      

Total : 33 355 141,38 € 8 357 025,66 €    3 364 256,84 €    2 332 880,00 €    1 732 500,00 €    940 500,00 €       313 500,00 €         160 465 803,95 €  
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Projet n°3 : Adoption de logiciels communs 
La mise en place d’outils transversaux adaptés "multicollectivités" permet d’optimiser les outils utilisés 

par la collectivité : Bureau Numérique (portail extranet/intranet d'intégration), GED, parapheur 

électronique, référentiel agent, tiers de télétransmission. 

 

Une démarche de rationalisation des coûts a été lancée avec le déploiement d’applications métier 

communes pour les  membres du service commun (GMAO, gestion du protocole, gestion des 

subventions, gestion des archives). 

 

Plusieurs logiciels communs ont également été déployés :  

 logiciel de gestion des incidents et demandes (sosinfo) 

 logiciel de gestion des points d’impression 

 

Projet n°4 : Enrichissement de la base de données du SIG 
La convention de Géomutualisation est renouvelée pour permettre aux communes de bénéficier 

des services de la métropole pour la période 2020-2023. 

 

La mission principale du service SIG sur l’année 2020 sera d’accompagner les antennes de la 

métropole pour leur proposer des outils adaptés à leurs missions (application SIG de visualisation 

des réseaux, des données de voirie, application dédiée à la gestion des DT/DICT). 

 

Projet n°5 : Mutualisation d’une revue de presse 
La revue de presse est mutualisée entre la Ville de Toulon et TPM. 

 

Projet n°6 : Mise en place d’un portail communautaire d’achats publics 
La Région Provence Alpes Côte d’Azur a mis en place un portail qui aspire les informations des 

autres plateformes de la région. On y accède à l’adresse suivante : 

https://entreprises.maregionsud.fr/, rubrique « rechercher un marché public ». 

Ainsi, les procédures de TPM sont automatiquement relayées sur la plateforme de la Région, ce 

qui permet aux entreprises d’accéder aux dossiers de consultation des entreprises et de déposer 

une offre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://entreprises.maregionsud.fr/


 

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2020    29 

 

Projet n°7 : Développement du recours aux groupements de commandes 
 

Après 4 groupements en 2018, 13 groupements de commandes ont été notifiés en 2019. 

Référence et Objet 
Membres du 
groupement 

Date de 
délibération 

de TPM 
Coordination 

19CONV01 - LOCATION SYSTEMES D'IMPRESSION 
CONNECTES ET PRESTATIONS ASSOCIEES 

TPM, Toulon 21/01/2019 Toulon 

19CONV02 - ACQUISITION DE CONTENEURS 
ENTERRES ET SEMI-ENTERRES, MISE EN PLACE 
AVEC GENIE CIVIL AFFERENT 

TPM, Sittomat, 
CA Sud Sainte 
Baume, CA 
Vallée du 
Gapeau, CC du 
Golfe de Saint 
Tropez 

21/01/2019 Sittomat 

18CONV06 - SURVEILLANCE POUR REDUCTION 
TEMPORELLE DU RISQUE ET TRAVAUX FARON 

TPM, Toulon 21/01/2019 TPM 

19CONV03 - REDYNAMISATION ET RENOUVELLEMENT 
URBAIN POUR LE CENTRE ANCIEN DE LA COMMUNE 
DE LA SEYNE SUR MER 

TPM, La Seyne-
sur-Mer 

04/02/2019 TPM 

19CONV04 - ÉTUDE STRATEGIQUE DES BASSINS 
VERSANTS DU LAS ET DU FAVEYROLLES 

TPM, Direction 
départementale 
des territoires et 
de la mer 

04/03/2019 TPM 

19CONV05 - LES TRAVAUX DE CREATION ET DE 
RENOVATION  DE JEUX D’ENFANTS, D’EQUIPEMENTS 
SPORTIFS DE PLEIN AIR ET DE SOLS AMORTISSANTS 
EN 2 LOTS 

TPM, Toulon 01/04/2019 Toulon 

19CONV06 - TRAVAUX URGENTS FARON TPM, Toulon 
 En cours de 
validation 

TPM 

19CONV08 - PRESTATIONS DE SERVICES ET D’ENVOIS 
POSTAUX NATIONAUX ET INTERNATIONAUX (LOT 
N°1), D’ENVOIS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX DE 
COLIS (HORS MARCHANDISES) DANS LE CHAMP DU 
SERVICE UNIVERSEL POSTAL ET D’ENVOIS POSTAUX 
NATIONAUX ET INTERNATIONAUX EN MESSAGERIE 
RAPIDE (LOT N°2)  

TPM, La Garde 07/10/2019 TPM 

19CONV07 - EXTENSION, MAINTENANCE 
SUPERVISION DU RESEAU DE 
RADIOCOMMUNICATION TETRA 

12 communes de 
TPM 

Prévue le 
13/11/19 

TPM 

  

CONVENTION DE PARTENARIAT 
DEFINISSANT LES MODALITES DE RECOURS A L’UGAP 
PAR LA METROPOLE TOULON PROVENCE 
MEDITERRANEE 

TPM UGAP 
  

13/11/2019 
  

TPM 

CONVENTION MISE EN SECURITE ET DE 
CONFORTEMENT DU MONT FARON : TRAVAUX POUR 
LES REALISATIONS DE PARADES CONTRE LES 
CHUTES DE BLOCS ROCHEUX ET TERRAINS 
INSTABLES CT 13 14 MT 22 23 25 

TPM, Toulon 
En cours de 
validation 

TPM 
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Référence et Objet 
Membres du 
groupement 

Date de 
délibération 

de TPM 
Coordination 

CONVENTION POUR LA CONSTITUTION D'UN 
GROUPEMENT D'AUTORITES CONCEDANTES POUR 
LA PASSATION ET L’EXECUTION CONJOINTE DU 
SOUS-TRAITE D'EXPLOITATION DU LOT DE PLAGE ET 
LA CONCESSION DE SERVICE D'EXPLOITATION DU 
RESTAURANT SUR LA PLAGE DES BONNETTES AU 
PRADET 

TPM, Le Pradet 13/11/2019 TPM 

19CONV09 - MARCHE D'ANALYSE 
MICROBIOLOGIQUES ET CHIMIQUE 

TPM et les 12 
communes 
membres 

04/11/2019 TPM 

 

Projet n°8 : Vers l’élaboration d’un pacte fiscal 
Dans le cadre de la création de la Métropole, et en parallèle du chantier sur l’évaluation des 

charges transférées, TPM et les Communes membres ont élaboré un pacte financier et fiscal 

pour rappeler les engagements respectifs.  

Adopté en Conseil métropolitain en novembre 2018, il couvre la période 2018-2020 et se décline 

en trois objectifs : permettre la mobilisation des moyens nécessaires à la réalisation du plan 

pluriannuel d’investissement, déterminer les règles de partage des nouvelles recettes sur le 

territoire, et favoriser la solidarité du territoire entre la Métropole et les Communes membres par 

la mise en commun de ressources et de moyens. 

 

Projet n°9 : Appui de TPM aux communes pour la recherche de subventions 
Les réunions de travail avec l’ensemble des communes depuis le début de l’année 2016 ont 

abouti à l’élaboration du Contrat Régional d’Equilibre Territorial (CRET) 2017-2020, conclu avec 

la Région pour un montant de subventions régionales de 35 M€, concernant les opérations du 

territoire (sous maîtrise d’ouvrage communale et communautaire).  

Le service Aides Financières de la Métropole est resté à la disposition des services communaux 

tout au long de l’année 2019 pour répondre aux interrogations sur les dossiers. La négociation 

du CRET 2ème génération, qui prendra la suite du Contrat actuel (à partir de l’été 2020), conduit 

à poursuivre le travail de collaboration avec les Communes engagé depuis 2016. 

 

Projet n°10 : Mutualisation de formations 
Le marché de formations bureautiques a été renouvelé en 2016, en groupement de commandes 

entre TPM, les communes de Carqueiranne, Hyères, La Crau, La Garde, La Seyne-sur-Mer, La 

Valette-du-Var, Ollioules, Le Pradet, Le Revest-les-Eaux, Saint-Mandrier-sur-Mer, Toulon, le 

Syndicat Mixte Ports Toulon Provence et le Conseil Départemental.  

Il prévoit trois options de formations adaptées à chaque besoin : formations e-learning en centre 

de ressources avec présence d’un formateur, formations e-learning sur poste de travail avec 

assistance téléphonique, et formations présentielles collectives en centre de ressources. 
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Projet n°11 : Mutualisation territoriale de la médecine préventive et professionnelle 
La réflexion engagée avec les Communes et le Centre de Gestion a abouti à la mise en place de 

conventions pour le suivi médical des agents des antennes métropolitaines de Toulon, Hyères et 

La Seyne (Conseil Métropolitain du 27/06/2019), agents qui continuent à être suivis par le service 

de médecine préventive et professionnelle qui était le leur en commune au cours de l’année 2018. 

 

Projet n°12 : Mises à disposition de services pour des prestations de communication 
En fonction des besoins ponctuels exprimés par les communes, TPM propose des mises à 

disposition de services, par convention, pour des prestations de graphisme, de photographie, ou 

encore de vidéo.  

TPM poursuit également sa collaboration avec les communes, ce qui lui permet de bénéficier 

dans les magazines municipaux d’une ou plusieurs pages consacrées aux actions de la 

Métropole, et inversement. 

 

Projet n°13 : Mises à disposition de services pour des prestations de régie son et lumière 
En fonction des besoins ponctuels exprimés par les communes, TPM propose des mises à 

disposition de services, par convention, pour des prestations de régie son et lumière. 

 

Projet n°14 : Partage de matériel événementiel  
Pour faciliter la mise en commun de matériel événementiel en fonction des besoins, TPM a réalisé 

une banque de données listant le matériel dont elle dispose ainsi que celui des communes.  

Du matériel a été mis en commun à plusieurs occasions, en particulier des barrières de sécurité 

pour l’événementiel.  

 

Projet n°15 : Echanges d’œuvres d’art 
TPM dispose d’un fonds d’œuvres d’art à la Villa Tamaris et la Villa Noailles, qui peut être proposé 

aux communes qui le souhaitent. 

 

Projet n°16 : Préparation du futur transfert de la compétence GEMAPI 
Conformément à la législation, la compétence Gestion des milieux aquatiques et à la prévention 

des inondations (GEMAPI) est exercée par TPM depuis le 1er janvier 2018. 

 

Projet n°17 : Mutualisation de la surveillance de la qualité des eaux 
Deux marchés à bons de commandes ont été lancés au printemps 2016 en groupement de 

commandes, pour permettre à TPM et à ses communes de réaliser à la demande des analyses 

microbiologiques ou physico-chimiques de la qualité des eaux. Les communes ont ainsi eu accès 

au marché en fonction de leurs besoins, mais sans aucune obligation de l’utiliser. 



 

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2020    32 

Fin 2019, une démarche a été engagée auprès des communes pour renouveler ces deux 

marchés sur la même base, en ajoutant la possibilité de réaliser des analyses physico-chimiques 

dans les sédiments. 

  

Projet n°18 : Constitution de groupes d’échanges métier 
La préparation de la transformation de TPM au 1er janvier 2018 et de la concrétisation des 

transferts au 1er janvier 2019 a donné lieu à de nombreux échanges et rencontres entre les 

services de TPM et des communes.  

En 2019, la mise en place des antennes de proximité a conduit à l’organisation de nombreuses 

réunions entre les services de TPM et les communes afin d’identifier au mieux la nature et la 

qualité des prestations effectuées. 

Concernant plus spécifiquement la compétence Collecte des ordures ménagères, un comité 

d’orientation stratégique rassemble deux fois par an les élus des communes autour des 

thématiques déchets. 

Projets postérieurs à l’adoption du schéma de mutualisation : 
 

Bourse à l’Emploi 
La Bourse à l’Emploi, initiée en 2017 pour répondre aux besoins liés à la constitution de la Métropole 

(fonctions supports, fonctions transversales ou fonctions opérationnelles), ainsi que d’autres besoins 

de la Métropole non pourvus en interne, s’est poursuivie en 2018 et 2019, et a permis de diffuser, en 

10 phases, plus de 350 postes ouverts à la mobilité. 
 

Autres projets relatifs à la commande publique pour 2019 

 Élaboration d'une cartographie des achats de la Métropole en vue de favoriser la rationalisation 

des achats et le recours aux procédures mutualisées. 

 Participation de la Métropole au groupe de travail issu de l'adoption de la charte TPE/PME signée 

en collaboration avec les services de la Préfecture du Var, de la fédération des bâtiments et de la 

Direction départementale de la protection des populations).  

 Participation de la Métropole au Forum de la commande publique durable organisé par la Ville de 

Six Fours le 28/11/2019. La Métropole présentera sa politique d'insertion sociale dans le cadre de 

sa politique achats. 

 Réflexion en cours au titre de l'élaboration du schéma de promotion des achats responsables (cf. 

article L2111-3 du Code de la Commande Publique).  

 Réflexion en vue de l'élaboration d’un guide interne des achats culturels. 

 Nomination d’un RGPD mutualisé entre la métropole et plusieurs communes. 
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